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IIJTRODUCTIOi^ OENERALB

Le présent document, intitulé, pour plus de concision,
"Clauses finales", contient des propositions de modification
des dispositions a.dministratives des deux Conventions et des

quatre Arrangements administrés par les BIRPI et des proposi
tions de modification de certaines des clauses finales de ces

instruments,

Les changements dans les dispositions administratives
sont nécessaires en raison de la proposition de régler toutes
les questions administratives par des Protocoles administratifs
formant partie intégrante des Conventions et Arrangements.
Les questions dont la réglementation serait ainsi transférée
dans les Protocoles Impliqueraient, notamment, des dispositions
sur les organes administratifs (Assemblée Comités, Secréta
riat), les finances, la-préparation des conférences de revision
et les modifications aux Protocoles. La nouvelle réglementa
tion proposée pour ces questions est examinée■dans le document
AA/lIl/4, qui traite des projets de Protocoles administratifs.
Le présent document - pour ce qui concerne les questions admi
nistratives - ne traite que des modifications consécutives à
l'adoption des Protocoles administratifs.

Comme il en est à c''?,que conférence de revision, certai
nes des clauses finales doivent être changées, et le présent
document contient des propositions po^ur ide . tels- changements.
Il contient également des propositions ..'sur' quelques améliora
tions des clauses finales actuelles mais, en général, les dis
positions actuelles n'ont pas été modifiées. Ceci explique le
défaut d'uniformité du langage dans lequel sont exprimées les
mêmes idées dans, .-les de.ux Conventions et les quatre Arrange
ments, dont les clauses finales seraient revisées.

Les deux Conventions et les quatre Arrangements auxquels
le présent document se réfère sont :

(1) la Convention de Paris,
(2) la Convention de Berne*,
(3) 1 'Arrangement de Madrid .(Marques- de-fabrique ou de commerce),
(4)- 1''Arrangement de 'Là Haye,
(5) 1'Arrangement de Nice,
(6) IjArrangement de. -Madrid (Indications de-provenance).

• Chacune de ces; Conventions' et'bhacun de ces Arrangements
fait l'objet d'ion"Add9ndtim séparé aû 'présent/"document.

/Addenda ci-joints/
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CLAUSES PINALES DE LA COmTElîTIOlT DE PARIS'"''

(PROJET DE TEXTE ET COMMENTAIRE)

Introduction

LeSrdispositions de la Convention dè Paris'peuvent
être classées en dispositions de fond, dispositions adpii-
nistratives'et dispositions finales.

Les articles l à 12 de l'Acte, de Lisbonne de 1958
peuvent être considérés coimne des dispositions de fond.
Aucune modification à ces articles n'est proposée à l'exa
men de la Conférence de Stockholm, sauf une, à savoir
qu'une nouvelle section serait àjoutée-à l'article 4 trai
tant du droit depriorité. L'essentiel de cette nouvelie
section serait que le dépôt de ce qui est appelé"les cer
tificats d'auteurs d'invention serait reconnu commè bàeë; de
réclamation de la priorité, La proposition'relative " à'cette
adjonction est contenue dans un document séparé (S/2)'^ qui
aura été publié lorsque le Comité de 1966 se réunira.
Cependant, cette proposition ne sera pas discutée par ce
Comité, -,

■  • Les articles 15 et 14(5) de l'Acte de Lisbonne ;^uvént
être qualifiés d'administratifs,- car le premier concerne; le'
(Office) Bureau international, y compris ses finances, ainsi
que le rôle du' Gouvernement suisse comme autorité de surveil
lance, et le second concerne les Conférences de Représentants
et.de Plénipotentiaires, ■ Il est proposé que ces dispositions
soient remplacées par le Protocole administratif annexé à la
Convention, "Lé projet de ce Protocole administratif. figure.
dans le document AA/TII/4.

Lés quatre premiers, alinéas de l'article 14,' ainsi ■
que lès. àr tic le s 15 à, 19 de l'Acte de Lisborme, peuvent ■
être considérés comme les clauses finales,. Ce sont les
modifications proposées à ces dispositions qui font l'objet
du présent Addendum,

L'une des caractéristiques importantes des clausës
finales proposées - basées sur l'article G(l)(a-bis),du
Protocole-typé adopté par le Comité dé 1965 - est que la
ratification ou l'adhésion par les pays de l'Union ne , .
s'étendrait pas nécessairement à la fois aux articles de
fond revisés et aux nouvelles dispositions administratives.
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OliAUSE.S PIITA.LBS (PARIS)
Introduction

En d'autres termes — étant donné que la seule modification
de fond est une nouvelle section sur les certificats d'au
teurs d'invention et que .les nouvelles dispositions adminis
tratives sont essentiellement constituées par le Protocole
administratif —, la ratification ou l'adhésion des pays de
l'Union ne. s'étendrait pas nécessairement à la fois à la
nouvelle disposition sur les certificats d'auteurs d'in
vention ̂  au Protocole administratif,. Il serait, en fait
possible, pour un pays quelconque de l'Union, d'accepter '
seulement le Protocole administratif ou bien.seulement la
disposition sur les certificats d'auteurs d'invention (avec
le reste des clauses de fond— inchangées —),

Naturellement, il serait souhaitable que chaque pays
acceptât les deux catégories de modifications proposées et,

a espérer que si, au départ, un pays
es tinie possible de.devenir partie à l'une d'entre elles
seulement, il soit, quelques années plus tard, dans la
position d'accepter également l'autre.

Etant donné, cependant, qu'il est concevable qu'il
y ai^a des pays qui ne pourront accepter qu'une seulë caté
gorie de modifications, ou bien l'accepter plus rapidement
que 1 autre, il semble éminemment pratique de leur, offrir
la possibilité d'agir ainsi. Certains pays peuvent être•
tout a fait prêts à devenir presque immédiàtement parties
au Protocole administratif, puisque cela n'exige pas une
révision de leur législation sur la propriété industrielle.
De tels pays pourraient devenir parties au Protocole admi
nistratif non. seulement s'ils ne.sont pas prêts à accepter
la nouvelle disposition proposée sur les certificats <3-'au-
eurs d'invention, mais même s'ils ne sont pas prêts à

accepter des modifications qui furent décidées lors de
Conférences de revision antérieures. En conséquence, il
serait possible, par exemple, pour un pays encore lié par
1 Acte de Londres de 1935, d'accepter la réforme adminis
trative incorporée, d.ens le Protocole administratif.et de.
ne pas•accepter, soit l'Acte de Lisbonne de 1958, soit la
isposition sur les certificats d'auteurs d'invention
qu il est proposé d'introduire dans la Convention par

Acte de Stockholm, D'autre part;, un. pays prêt à devenir
partie a la nouvelle disposition sur les certificats d'au-
eurs d'invention pourrait le faire, sans devenir partie au

Protocole administratif. Cette possibilité de choix décou
lerait de 1 article 16(2) proposé..
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CLAUSES PINAI/ES (PARIS)
Introducxion

Une option supplémentaire serait reconnue auix pays
de l'Union, Ils pourraient, s'ils le désiraient, choisir
de ne pas devenir parties à la Convention OPI et, pourtant,
devenir parties au Protocole administratif (voir article
l6-quater(2)(ii) proposé).

Aucune de ces options ne serait offerte aux pays
étrangers à l'Union, Il ne serait permis à de tels pays
que d'adhérer à l'Acte dè Stocldaolm dans sa totalité, et
leur adhésion entraînerait nécessairement'l'adhésion.à la
Convention OPI (voir article l6-quater(l)), Cette diffé
rence entre les pays de l'Union et les pays étrangers à
1'Union se. justifie■par le fait que, lorsque les premiers
sont devenus membres de l'Union, il n'y avait pas d'Organi
sation et qu'ils doivent donc avoir le droit de continuer
à appartenir à l'Union, même s'ils ne désirent pas devenir; .
membres de l'Organisation,

En ce qui concerne le reste des clauses finales,
les principales modifications seraient les suivantes.
L'article sur les territoires non autonomes a été modelé
sur les clauses territoriales modernes (article l6-septies),
La thèse selon laquelle il existe un lien entre tous les
pays de l'Union, même ceux qui ne sont pas parties au même
Acte, trouverait son expression dans la Convention par une
disposition établissant que les rapports entre les pays
qui sont parties à l'Acte de Stockholm et un pays partie
seulement à des Actes.antérieurs sont régis par.le.plus
récent des.Actés antérieurs (article 18(2)). Enfin, la
tâche de dépositaire serait"transférée du Gouvernement ,
suissé au Directeur général de la. nouvelle,Organisation
(article 19'et autres dispositions).

•3, :

!  .-1
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COMMENTAIRE

sur

LES CLAUSES FINALES (PARIS)

.(ARTICLES 13 à 20)

Commentaire sur l'article 13

Comme il a déjà été indiqué, cet article, dans.
l'Acte de Lisbonne, se réfère à certaines questions admi
nistratives,

.  ï)ans l'Acte de Stockholm proposé, l'article indi-
querait^simplement l'existence du Protocole administratif
annexé à cet Acte, En conséquence, tout pays qui devient
partie a l'Acte de.Stockholm serait lié également.par le Pro
tocole administratif, sauf tout pays de l'Union qui fait une
déclaration comme l'article 16(2)(ii) du projet lui permet
trait de faire,

alinéas.

Commentaire sur l'article 14

Dans l'Acte de Lisbonne, cet article comporte.cinq

L'alinéa (1), dans l'Acte de Lisbonne, énonce le
principe et le but des revisions# .L'alinéa (2) prévoit que
les revisions doivent être faites dans des conférences#
Aucune modification n'est proposée à.ces alinéas#

Les alinéas (3) et (4), dans l'Acte de Lisbonne,
concernent la préparation des conférences de revision et
le rôle du Directeur dans ces conférences. Ces deux ali
néas seraient supprimés, puisque les questions qu'ils
traitent seraient traitées — et résolues différemment —
dans le Protocole administratif (voir articles A(2)(ii)
et C(7) du projet de Protocole administratif et le
commentaire y relatif)#

L'alinéa (5), dans l'Acte de Lisbonne, concerne
deux catégories de réunions des Etats membres : les "Confé
rences de Représentants", dont la fonction est d'établir,
tous les trois ans, un rapport sur les dépenses prévisi
bles du Bureau International et de connaître des questions



AA/III/3, Paris Addendum
*  ' Page 5

PROJET DE TEXTE

des

CLAUSES FINAI.es (PARIS)

(ARTICLES 13 à 20)

ARTICLE 13

Certaines dispositions concernant l'administration
de'.l'Union sont comprises dans le'Protocole administratif
qui est annexé ̂ au présent Acte et en forme partie inté- .
grante»

ARTICLE 14

(1) /Comme dans le texte de Lisbonne/ La présente
Convention sera soumise à des. révisions périodiques,
en vue d'y introduire ïes améliorations de nature à
perfectionner le système de l'Union,

(2) /Comme dans 'le texte de Lisbonne/ A cet -effet,
des Conférences auront lieu, successivement, dans .
l'un des pays de l'Union, entre 'les Délégués de,sdits,
pays,

/(3) à (5), du texte de Ljsb.onne à supprimer7
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clauses PIHALE8 (PaRIS)
Commentaire

(article 14, fin)

relatives à la sauvegarde et au développement de l'Union
(sous-alinéas (a) et (c)), et les "Conférences de Plénipo
tentiaires" qui peuvent modifier le plafond des contribu
tions des Etats membres aux dépenses du Bureau international
(sous-alinéa (b)). Dans la struct"ure proposée, le rôle de
ces deux catégories de Conférences serait dévolu à "l'Assem
blée" de tous les Etats membres. Les pouvoirs de cette
Assemblée comprendraient les fonctions desdites Conférences
et iraient même au-delà. Etant donné que toutes les ques
tions relatives à l'Assemblée de l'Union de Paris seraient
réglementées dans le Protocole administratif annexé au
texte de Stockholm, l'alinéa (5) de l'article 14 dé l'Acte
de Lisbonne ne figurerait pas dans l'Acte de Stockholm.

Commentaire sur l'article 15

Cet article prévoit la possibilité de conclure
des arrangements particuliers entre les membres de l'Union,
Aucune modification n'est proposée.

,  . Commentaire sur l'article 16

L'article 16 de* l'Acte de Lisbonne se réfère à
l'adhésion des pays étrangers à l'Union. L'article 18(1)
et (2) du même Acte concerne les ratifications et adhé
sions des pays' ̂  l'Union, Ce's dispositions contiennent,
également des règles sur l'entrée en vigueur de l'Acte de
Lisbonne.

Le texte proposé tend à une présentation plus
claire et plus logique. Il remplacerait les dispositions
précitées par une série de nouveaux articles, numérotés
de 16 à 16sexies, traitant respectivement des questions
suivantes :
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clause:^ pi^jales (paris)
Pro.jet de texte - •

ARTICLE 15

/Gomme dans le texte de Lisbonne7 II est enfendu
que les pays de l'Union se réservent respectivement le droit
de prendre séparément, entre eux, des•arrangements 'particu
liers pour la protection.de la propriété industrielle, en
tant que ces arrangements ne contreviendraient pas aux
dispositions de la présente Convention,

ARTICLE 16

(1) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent
Acte • peut le ratifier-et, .s'il ne l'a pas signé, il peut
y adhérer. Les instruments de.ratification, et d'adhésion
sont déposés auprès du Directeur général_de-l'Organisation
Internationale de la Propriété intellectuelle (ci-après
désigné "le Directeur général"),

(2) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans son
instrument de ratification ou d'adhésion, que sa ratifica
tion ou son adkésion n'est pas applicable

(i) aux articles 1 à 12, ou

(ii) à l'article 13 et au Protocole administratif.
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GLAÏÏSES PINAItES (PARIS)
Commentaire

(article 16, fin)

Article 16, de la ratification et de l'adhésion des
pays de l'Union;

Article 16113, de l'entrée en vigueur pour les pays
de l'Union;

Article 16ter, de l'adhésion des pays étrangers à
l'Union et de l'entrée en vigueur pour ces pays;

Article I6quater, des effets possibles de la ratifi
cation de l'Acte de Stockholm, ou de l'adhésion à
celui-ci, siu? le fait de devenir membre de la nouvelle
Organisation proposée ;

Article 16quinquies, de la portée des ratifications
et adhésions ;

Article 16sexies, de l'adhésion indépendante à des
Actes antérieurs en date à celui de Stockholm,

L'article 16, comme il a déjà été indiqué, ne se
rapporte qu'aux pays "de l^Union", c'est-à-dire aux pays
déjà membres de l'Union de Paris, En application de l'ali
néa (1), ces pays auraient l'occasion de signer l'Acte de
Stockholm à la fin de la Conférence de Stockholm et de le
ratifier ultérieurement. Ceux qui ne le signent pas pour
raient y adhérer. Les instruments de ratification ou
d'adhésion seraient déposés auprès du Directeur général de
la nouvelle Organisation proposée, plutôt qu'auprès du
Gouvernement du pays hôte ou de la Suisse, L'alinéa (2)
permet à tout pays de l'Union d'exclure de sa ratification
ou de son adhésion, soit lés" clauses de fond (articles 1
à 12) (c'est-à-dire, en fait, la" nouvelle sePtion sur les
certificats d'auteurs d'invention), soit les nouvelles
dispositions administratives■ (c'est-à-dire, en fait, le
Protocole administratif).

L'alinéa (3)-établit expressément ce qui est déjà
implicite, à savoir qu'un pays qui, au début,•n'accepte pas
la disposition sur les certificats d'auteurs d'invention
peut l'accepter plus tard»ou bien qui n'accepte pas, au
début, le Protocole administratif peut accepter plus tard
ce Protocole,
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OLAUSES PINALE3 (PARIS)
Projet.de texte

(article 16, fin)

(5) Tout pays qui, conformément à l'alinéa (2),
a limité les effets'de sa ratification ou de son adhé
sion à une partie des dispositions du présent Acte peut,
à tout moment ultérieur, ratifier l'autre partie de ces
dispositions ou y adhérer.
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CLAUSES PiNAitBS-(Paris)
Commentaire

Commentaire sur l'article lôbis

.  Dans l'Acte de Lisbonne, cet article concerne les

territoires-non autonomes. Puisque, logiquement, cette
disposition devrait suivre les,dispositions relatives aux
pays de pleine souveraineté, elle, a été placée plus loin
dans le texte, sous le numéro 16septies,

Dans l'Acte de Stockholm, l'article 16"bis se rap
porterait à l'entrée en vigueur de cet Acte pour les pays
de l'Union,

Une fois de plus, il faut faire xme distinction
entre les dispositions de fond et le Protocole adminis
tratif, Les premières, c'est-à-dire essentiellement la
nouvelle section sur les certificats d'auteurs d'inven

tion, entreraient en vigueur si cinq pays de l'Union les
ratifient ou y adhèrent. L'entrée en vigueur du second
requerrait dix ratifications ou adhésions. Si un pays
ratifie la totalité de l'Acte de Stockholm ou y adhère,
sa ratification ou son adhésion serait comptée pour l'en
trée en vigueur des deux catégories de dispositions.
Il doit être noté que ces dispositions, qui font l'objet
des alinéas (l) et (2), ne concernent que les pays membres
de l'Union de Paris, Les adhésions de pays non membres ne
seraient pas comptées pour l'entrée en vigueur.

Il y a évidemment une troisième catégorie de dispo
sitions : les clauses finales (articles 14 à 20), Celles-ci
entreraient en vigueur soit au même moment que la revision
des dispositions de fond, soit au même moment que les dis
positions du Protocole administratif, cela dépendant de
laquelle de ces deux catégories de dispositions est entrée
en vigueur la première. La règle correspondante est conte
nue dans 1'alinéa (3).

L'alinéa (4) traite de l'entrée en vigueur des
ratifications ou adhésions ultérieures des pays de l'Union.
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CLAUSES FIMLES (PARIS)
Projet de texte

ARTICLE I6bis

(l) Les articles 1 à 12 entrent en vigueur h l'égard de
ceux des pays de ■l'Union qui ont déposé des instruments de
ratification ou d'adhésion sans faire une déclaration comme
le permet l'article 16(2)(i), un mois après le dépôt du
cinquième de ces instruments de ratification ou d'adhésion,

,.(2) L'article 13, Y compris le Protocole administratif,
entre' en vigueur à l'égard de ceux des pays de l'Union qui
ont déposé des instruments de. ratification ou d'adhésion
sans faire une déclaration comme le permet l'article
l6(2) (ii), un, mois après le dépôt du dixième de ces instru
ments' .devratification ou d'adhésion.

(•3) * Les articles 14 è 20 entrent en vigueur à la première
dêsi 'dèux-dates intervenant eh application des alinéas (1)
et (2), à l'égard de chacun des pays de l'Union qui, un mois
ou^pius avant une telle'date, à déposé un instrument de
rat^ificatiph: ou d'adhésion, que cet instrument soit ou non
limité, en■ application" de l'article 16(2),

Sous réserve de., la première, entrée en vigueur-d'une
.p^tégorie: q.pe,lç,Gnque; de dispositions en application des
alinéas (l), .(2) op. (3), et sous réserve-des dispositions
de.1'article.16(2), les dispositions de la Convention
ehtrent.en yigueur,, à l'égard de tout pays de l'Union
qui a déposé un instrument de ratification ou d'adhésion,
un mois après la date de la notification par le Directeur
général d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure
n'ait été■indiquée dans l'instrument de ratification ou
d'adhésion-V ' ' .

;\C T." q • = •
... ... .

. -- i . .. . .
K:."" ' ■
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CMUSES FINALES (PARIS)
Commentaire

Commentaire sur l'article I6ter

L'article 16ter concerne l'adhésion à l'Union de

Paris des pays non membres de cette Union ("pays étrangers
à l'Union")o Comme il a déjà été noté, de tels pays ne
pourraient adhérer qu'à la totalité de l'Acte de Stockholm,

L'alinéa (l) prévoit que seuls les pays étrangers à
l'Union de Paris qui peuvent adhérer à la Convention OPI
peuvent adhérer à l'Acteo II découle de l'article 4 pro
posé de la Convention OPI que les quatre catégories sui
vantes de pays non membres pourraient adhérer à la Conven
tion de Paris : pays de l'Union de Berne, pays parties à
un autre traité administré par la nouvelle Organisation
proposée, membres de l'Organisation des Nations Unies ou
de l'une quelconque de ses Institutions spécialisées,
d'autres Etats s'ils sont invités,par un vote à la majorité
des .2/3, à devenir membres de la nouvelle Organisation,
Les raisons pour lesquelles ces catégories^ ont été choisies
sont expliquées à propos du projet de Convention OPI.
L'effet de cette disposition serait que la Convention de
Paris ne serait pas nécessairement ouverte à tout pays.
L'adhésion ne pourrait pas être refusée à un pays figurant
dans l'une des trois premières catégories. Cependant, les
pays n'appartenant pas à l'une de ces trois catégories de
vraient avoir été acceptés par un vote dans la nouvelle
Organisation proposée, avant de pouvoir adhérer à la Conven
tion de Paris. Il doit être noté qu'évidemment les disposi
tions en quovstion s'appliqueraient seulement aux pays qui ne
sont pas déjà membres de l'Union de Paris. Tous ceux qui
sont membres continueraient de l'être.

Les alinéas (2) et (3) se réfèrent à la date à '
laquelle les pays étrangers à l'Union deviendraient liés
par l'Acte ; alinéa (2), si l'instrument est déposé un mois
ou plus avant la date à laquelle les parties correspondan
tes de l'Acte de Stockholm sont entrées en vigueur par le
fait des ratifications et adhésions effectuées par les pays
de l'Union; alinéa (3), si l'instrument est déposé après
cette date. Il sera remarqué, à l'égard d'un pays tombant
sous les dispositions de l'alinéa (2), que si les nouvelles
dispositions administratives ne sont pas entrées en vigueur
à la date à laquelle il devient lié par les autres disposi
tions, les anciennes dispositions administratives (c'est-à-
dire les articles 13 et 14 de l'Acte de Lisbonne) seront
substituées aux nouvelles dispositions administratives pen
dant la période intérimaire. S'il n'en était pas ainsi,
aucune disposition administrative ne lierait ce pays durant
cette période s
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CLAUSES PINALES (PARIS)
Pro.jet de texte

article 16ter

(1) • Tout pays étranger à l'Union qui peut adhérer à
la Convention établissant l'Organisation Internationale
de la Propriété Intellectuelle peut adhérer au présent
Acte et devenir, de ce fait, membre de l'Union, Les
instruments d'adhésion sont déposés auprès du Directeur
général.

(2) Les pays étrangers à l'Union qui déposent leur
instrument d'adhésion un mois ou plus avant la date
d'entrée en vigueur des articles 1 à 12 deviennent liés,
à cette date, par le présent Acte, étant entendu, toute
fois, que si les dispositions de l'article 13 et du
Protocole administratif ne sont pas entrées en vigueur
à ladite date, ces pays seront liés, durant la période
intérimaire et en remplacement de ces dernières dispo
sitions, par les articles 13 et 14 de l'Acte de Lisbonne.

(3) Toutes autres adhésions de pays étrangers à
l'Union prennent effet un mois après la date de leur
notification par le Directeur général, à moins qu'une
date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument
d'adhésion.
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CLAUSES FIMLES (PARIS)
Commentaire

Commentaire sur l'article 16quater

Cet article concerne les effets possibles de la
ratification de l'Acte de Stockholm ou de l'adhésion à

celui-ci sur le fait de devenir membre de la nouvelle

Organisation proposée.

L'alinéa (l) contient la règle; l'alinéa (2) traite
de deux exceptions.

La règle est qu'un'pays adhérant.à l'Acte de
Stockholm devient de plein droit membre de l'OPI, Cette
règle est absolue pour lés pays étrangers à l'Union,
Elle' correspond au principe incorporé dans 1.'article G-(5)
du Protocole-type établi par le Comité de 1965•

Les deux exceptions ne peuvent se rapporter qu'aux
.pays ̂  l'Union. Si un tel pays ne ratifie pas le Proto
cole administratif, ou n'y adhère pas, il ne deviendra
pas membre de l'OPI, Ceci n'est que logique, puisque les
membres de l'Assemblée de llUnion de Paris sont,membres
de l'Assemblée générale de l'OPI; mais pour devenir membre
de l'Assemblée de l'Union de Paris,.le pays doit accepter
le Protocole administratif de l'Union de Paris (car cette
Assemblée est instituée par ledit Protocole),' La situa
tion est identique pour l'appartenance au Comité exécutif
de l'Union de Paris et au Comité de coordination de l'OPI.

L'autre exception est que, même si un pays ratifie
le Protocole administratif ou y adhère, il peut déclarer
qu'il ne veut pas devenir membre de l'OPI. Il est diffi
cile d'imaginer pourquoi un pays désirerait s'exclure lui-
même des bénéfices découlant de l'appartenance à l'OPI,
cette appartenance impliquant notamment l'appartenance à
l'Assemblée générale et étant nécessaire pour l'apparte
nance au Comité de coordination. La raison pour laquelle
cette exception figure néanmoins dans le projet est que
certains des participants au Comité de 1965 ont fortement
plaidé le principe qui en est à la base. On doit espérer,
cependant, qu'elle sera supprimée maintenant qu'il est
clairement proposé que la ratification des revisions de
fond ou l'adhésion à celles-ci est séparée et distincte
de la ratification du Protocole administratif ou de

l'adhésion à celui-ci et vice-versa.
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CLAUSES. PIMIiES (PAHIS)
Pro.jet de texte

ARTICLE l6q-aater

(1) Si, aii moment de déposer son instrument de ratifi
cation ou d'adhésion, un pays n'est pas encore partie à
la Convention établissant l'Organisation Internationale
de la Propriété Intellectuelle, sa ratification du présent
Acte, ou son adhésion à celui-ci, fait de ce pays, sous
réserve de l'alinéa (2), un pays partie à ladite Conven
tion, tel que prévu dans celle-ci.

(2) L'alinéa (l) n'est pas applicable à tout pays de■
l'Union qui :

(i) limite les effets de sa ratification ou de
son adhésion conformément à l'article 16(2)(ii),

-, .OU-

(ii) déclare, dans son instrument de ratification
ou d'adhésion, qu'il ne désire pas devenir
partie à la Convention établissant l'Organi
sation Internationale de la Propriété Intel
lectuelle .
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■CLAUSES. FINALES (PAPIS)
Commentaire .

Commentaire sur l'article 16quinquies

Cet article est une version modifiée de la première
clause de l'Article 16(5) de l'Acte de Lisbonne,, qui pré
voit que l'adhésion par les pays étrangers à 1'"Union
"emporte, de plein' droit, accession à toutes les clauses
et admission à tous les avantages stipulés par la pré
sente Convention",

Les modifications ,sont de deux ordres.

En premier lieu, dl est proposé que cette règle
s'applique à toutes les ratifications et à toutes les
adhésions. Il semble qu'il n'y a aucune raison de la
limiter aux adhésions de pays étrangers à l'Union.

En second lieu, il semble nécessaire, pour pliAS de
clarté, d'indiquer que, pas nécessairement, "tous" les
avantages s'appliquent. Si un pays fait usage de la
faculté prévue dans l'article 16(2), 'certaines des
clauses et certains des avantages de l'Abte de Stockholm
ne lui seront pas applicables.

Commentaire aur l'article 16sexies

Cet article traiterait de la question de savoir s'il
faudrait exclure la possibilité d'adhérer à des Actes
antérieurs sans adhérer en même temps à celui de Stockholm.
Il comporterait une seule phrase prévoyant que "après
l'entrée en vigueur du présent Acte /c'est-à-dire l'Acte
de Stockholm/ dans sa totalité, un pays ne peut adhérer
à des Actes antérieurs de la présente Convention que
conjointement avec l'adhésion à cet Acte".

L'Acte de Lisbonne ne contient aucune disposition
analogue. La Convention de Berne en contient "une (voir
article 28(3) de l'Acte de Bruxelles),

Nonobstant le fait que, comme il vient d'être dit,
les Actes existants de la Convention de Paris ne contien
nent aucune disposition de ce genre, c'est une tradition
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CLAUSES PIMLES (PARIS )
Pro.jet de texte

article I6quinquies

Sous réserve des exceptions possibles prévues à
l'article 16(2), la ratification ou l'adhésion emporte
de plein droit accession à toutes les clauses et admis
sion à tous les avantages stipulés par la présente
Convention,

ARTICLE 16sexies

Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa
totalité, un pays ne peut adhérer à des Actes antérieurs
de la présente Convention que conjointement avec la rati
fication du présent Acte ou l'adhésion à celui-ci.
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CLAUSES PINAIxES (PARIS)
Commentaire

(article I6sexies, fin)

dans l'Union qu'une fois qu'un nouvel Acte entre en
vigueur, les pays n'essaient pas, tout au moins pour ce
que l'on sait, d'adhérer seulement à des Actes antérieurs.

De façon à confirmer cette tradition et à éviter
ainsi de futures controverses, et de façon aussi à éta
blir un parallélisme avec la Convention de Berne, il est
proposé d'insérer une telle disposition dans l'Acte de
Stockholm,

Cette disposition deviendrait applicable le jour où
l'Acte de Stockholm entre en vigueur.

Par cet Acte, il faut entendre la totalité de l'Acte,
En d'autres termes, il sera possible d'adhérer à l'Acte
de Lisbonne même après que le Protocole administratif
est en vigueur, si la revision de fond n'est pas encore en
vigueur; et, réciproquement, il sera possible d'adhérer
à l'Acte de Lisbonne même après que la revision de fond
est en vigueur, si le Protocole administratif n'est pas
encore en vigueur.

Commentaire sur l'article 16septies

Cet article concerne l'application de la Convention
aux territoires non autonomes, Pour les raisons indi
quées ci—dessus (voir article 16bis), cette disposition,
qui figure dans l'Acte de Lisbonne à l'article i6bis,;
aurait, dans l'Acte de Stockholm, le numéro 16septies,
Les modifications proposées sont destinées à mettre la
disposition en conformité avec les clauses territoriales
modernes et à prévoir que la fonction de dépositaire
serait exercée par le Directeur général de l'OPI plutôt
que par le Gouvernement suisse. Par ailleurs, les modi
fications proposées sont simplement de forme, (Toute
modification de l'application territoriale, en vertu de
1'alinéa^(l), ne prendrait pas effet, évidemment, avant
la date à laquelle le pays ayant donné la notification
devient lié).
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CLAUSES FINALES (PARIS)
Projet de texte

ARTICLE 16septies

(l6bis dans l'Acte de Lisbonne)

(1) Tout pays peut déclarer dans son instrioment de ratifi
cation ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général
par écrit à tout moment ultérieur, que la présente Convention
est applicable à tout ou partie des territoires, désignés
dans la déclaration ou la notification, dont il assume la
responsabilité des relations extérieures.

(2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou donné une
telle notification peut, à tout moment, notifier au Directeur
général que la présente Convention cesse d'être applicable à
tout ou partie de ces territoires,

(3)(a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa (l)
prend effet à la même date que la ratification ou l'adhésion
dans l'instrument de laquelle elle a été incluse, et toute
notification donnée en vertu de cet alinéa prend effet un
mois après sa notification par le Directeur général,

(b) Toute notification donnée en vertu de l'alinéa (2)
prend effet douze mois après sa réception par le Directeur
général,
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Commentaire

Commentaire sur l'article 17

Cet article traite de la question de la mise en
conformité de la législation nationale avec la Conven
tion, Aucune modification n'est proposée.

Commentaire sur l'article ITbis

Cet article traite de la dénonciation.

Les alinéas (1). à (3). sont une nouvelle rédaction
des alinéas (l) et (2) de l'Acte de Lisbonne de façon à
les rendre plus logiques et plus clairs. En particulier,
il serait précisé que la dénonciation de l'Acte proposé
emporte aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs,
de sorte qu'im pays dénonçant l'Acte perdrait, de ce
fait, son appartenance à l'Union,

L'alinéa (4) ̂du nouveau texte proposé n'a pas
d'équivalent dans l'Acte de Lisbonne, Il correspondrait
a l'article 29 de la Convention de Berne, Cette proposi
tion est faite simplement pour établir un parallélisme
avec ladite disposition, manifestement raisonnable et
pratique, de la Convention de Berne,
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ARTICLE] 17

/Cormiie dans le texte de Lis"borme7 Tout pays partie
à la présente Convention s'engage à adopter, conformément
à sa Constitution, les mesures nécessaires poirr assurer
l'application de cette Convention,

Il est entendu qu'au moment du dépôt d'un instru
ment de ratification ou d'adhésion au nom d'un pays,
ce pays sera en mesure, conformément à sa législation
interne, de donner effet aux dispositions de cette Conven
tion,

ARTICLE! IVbis

(1) La présente Convention demeure en vigueur pendant un
temps indéterminé,

(2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifica
tion adressée au Directeur général. Cette dénonciation
emporte aussi dénonciation de tous les Actes antérieiirs
et ne produit son effet qu'à l'égard du pays qui l'a'
faite, la Convention restant en vigueur et exécutoire
pour, les autres pays de l'Union,

(3) La dénonciation prend effet un an après le *jour où
le Directeur général l'a reçue,

(4) La faculté de dénonciation prévue par le présent
article ne pourra être exercée par un pays avant l'expi
ration d'un délai de cinq ans à compter de la date à •
laquelle il est devenu partie au présent Acte,
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Commentaire

Commentaire sur article 18

La portée de cet article ne serait pas tout à fait la
même que dans l'Acte de Lisbonne,

Dans cet .Acte, les alinéas (l) .et (2) concernent la
ratification et l'adhésion des.pays de l'Union, et l'entrée
en vigueur de cet Acte. Ces'.questions seraient traitées,
comme il a été indiqué ci-dessus, dans les articles 16 et
l6bisde l'Acte de Stockholm proposé.

Les alinéas (3) à (6), dans l'Acte de Lisbonne, trai
tent de la question de savoir quels Actes régissent 'les
rapports entre les divers pays de l'Union,

Ces alinéas ne seraient pas repris dans l'Acte de
Stockholm parce qu'ils ne traitent nécessairement - du fait
que la disposition a été rédigée à Lisbonne - que de rapports
entre des pays dont aucun n'est partie à l'Acte de Stockholm,

Ainsi, l'article 18, dans l'Acte de Stockholm, serait
entièrement nouveau, bien qu'il traiterait d'un problème
analogue à celui qui est traité dans les alinéas (3) à (6)
de l'Acte de Lisbonne,

Le nouvel article proposé comprendrait deux alinéas.

L'alinéa (l) prévoirait que l'Acte de Stockholm
"remplace, dans les rapports entre les pays auxquels il
s'applique et dans la mesure ou il s'applique, la Conven
tion de Paris du 20 mars 1883 et les Actes de revision
subséquents". Cette disposition requiert à peine une expli
cation, sauf en ce qui concerne les mots "et dans la mesure
où il s'applique". Ces mots 'sont nécessaires parce qu'il '
est possible, selon l'article 16bis proposé, de devenir lié
seulement par une partie du nouvel Acte. Ainsi, par exemple,
si un pays A ne devient pas partie aux nouvelles dispositions
de fond, mais seulement au Protocole administratif,' et si un
pays B devient partie au'nouvel-Acte dans sa totalité,' alors,
entre ces deux pays, les articles 1 à 12 de l'Acte de
Stockholm ne seront pas applicables,

La question de savoir quel Acte régit un tel cas est
résolue par l'alinéa (2), Cet alinéa prévoit que les rap
ports entre les pays parties à l'Acte de Stockholm et tout
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Pro.iet de texte

ARTICLE 18

(1) Le présent Acte remplace, dans les rapports
entre les pays aixxquels il s'applique et dans la
mesure où il s'applique, la Convention de Paris du
20 mars 1883 et les Actes de revision subséquents.

(2) Les rapports entre les pays parties au présent
Acte et tout pays de l'Union qui n'est pas partie au
présent Acte sont régis par.le plus récent des Actes
auquel ce dernier pays est partie.
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Commentaire

(article 18, fin)

autre pays de L'Union sont régis "par le plus récent des
Actes auquel ce dernier pays est partie". En supposant que,
dans notre exemple, A est partie à l'Acte de Lisbonne, alors,
en ce qui concerne les dispositions de fond, les articles
1 à 12 de l'Acte de Lisbonne seront applicables entre les
deux pays A et B.

L'alinéa (2), tel que proposé, résoudrait clairement une
questicn qui donne lieu actuellement à différentes interpré
tations, La question est la suivante : Quelles dispositions,
s'il y en a, sont applicables dans les rapports entre im
pays qui n'est partie qu'au plus récent Acte et un pays qui
n'est pas encore devenu partie à celui-ci ? La réponse donnée
par l'alinéa (2) serait qu' il .y a un rapport entre ces deux
pays et que ce rapport serait régi par le plus récent Acte
auquel le pays qui n'est pas partie à l'Acte de Stockholm
est devenu partieo

Le pays qui n'est pas encore partie à l'Acte de Stockholm
ne pourrait guère élever d'objections à cette règle proposée,
car il lui serait simplement demandé d'appliquer un Acte auquel
il est partie; et en ce qui concerne le pays partie à l'Acte
de Stockholm, il ne pourrait évidemment élever d'objections
à une règle qui est inscrite dans l'Acte même auquel il est
devenu partie «

Il doit être noté que la règle, telle qu'elle est rédigée,
ne s'appliquerajt que si l'un des pays est lié par l'Acte de
Stockholm ou par ime partie de celui-ci. Dans les rapports
entre les pays qui ne sont pas parties à l'Acte de Stockholm,
ou bien dans la mesure où ils n'y sont pas parties, la ques
tion de savoir quel Acte serait applicable continuerait d'être
réglée par les dispositions de l'Acte antérieur applicable,
notamment par les alinéas (3) à (6) de l'article 18 de l'Acte
de Lisbonneo Si, en vertu des Actes antérieurs, des équivo
ques existent} elles continueraient entre lesdits pays.

La règle proposée à l'alj.néa (2) rendrait superflue la
solution de la question de savoir si l'adhésion d'un pays
à un Acte donné "implique" l'adhésion à tous les Actes anté
rieurs , Quelle que soit la réponse à cette question, il y
aurait un lien entre les pays parties à l'Acte de Stockholm
"seulement" et les pays qui n'y sont pas encore parties; et
ce lien serait clairement établi dans l'alinéa (2).
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Commentaire

Coromc-ntaira s-ijur l'article 19

Cet article uraite e3sentie3.1ement des langues de
la Convention,

Comme dans l'Acte de Lisbonne, l'alinéa (l) prévoit
la signature de l'Acte en langue française.

L'alinéa (l), dans l'Acte de Lisbonne, prévoit éga
lement que 1 'origiioal doit être déposé auprès du Gouverne
ment suisse, le texte proposé prévoira,it que le Directeiir
général de la nouvelle Organisation serait le dépositaire,
puisque les taches de notiiication lui seraient aussi
confiées,

Enxiiij l'alinéa (1), dans l'Acte de Lisbonne, pré
voit que dos cop?.Gs certifiées conformes doivent être
envoyées a certains Gouvernements,, La disposition corres
pondante constituerait l'alinéa (3) de l'Acte de Stockholm.

L'alrnea (2), dans l'Acte de Lisbonne, prévoit en
fait que cet Acte restei'ait ouvert à la signature pour
quelque six mois après la clôture de la Conférence de
Lisbonne, Aucune disposition correspondante n'est propo
sée dans l'Acte de Stockholm, Cependant, une telle dispo
sition pourrait être insérée, s'il apparaissait désirable
qu'il en soit ainsi.

L'alinéa (3); dans l'Acte de Lisbonne, prévoit
l'établissement de traductions officielles en allemand,
en anglais, en espagnol-, en ita.l.ien et en portugaise
Le texte proposé prévoit des traductions dans les mêmes
langues ainsi qu'en russe, du fait de la récente adhésion
de l'Union Soviétique^ Il comble également un© lacune dans
l'Acte de Lisbonne, qui avait omis d'indiquer la procédure
selon laquelle les traductions officielles doivent être
établies. Il serait maintenant précisé qu'elles devraient
etre établies par le Directeur général, après consultation
des Gouvernements intéressés..

Les alinéas (4) et (5)? dans le texte proposé, trai
teraient de 1'enregistrement de l'Acte auprès du Secrétaire
général de I'Organisation des Nations Unies et des notifi
cations par le Directeur général. Les deux sont des fonc
tions habituelles dévolues au dépositaire.
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ARTICLE 19

(1) Le présent Acte sera signé en langue française
et déposé auprès du Directeur général.

(2) Des traductions officielles seront établies par
le Directeur général, après consultation des Couverne-
ments-intéressés, dans les langues allemande, anglaise,
espagnole, italienne, portugaise et russe,

(3) Le Directeur général transmettra deux copies
certifiées conformes du texte du présent Acte aux Gou
vernements de tous les pays de l'Union et, sur demande,
au Gouvernement de tout autre pays,

(4) Le^Directeur général fera enregistrer le présent
Acte auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies aussitôt que possible,

(5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements
de tous les pays de l'Union les signatures, les dépôts
d'^instruments de ratification ou d'adhésion et toute
déclaration comprise dans ces instruments, l'entrée en
vigueur de toute disposition du présent Acte, les noti
fications de dénonciation et les notifications faites
en application de l'article 16septies,
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Commentaire sur l'article 20

Cet article contient deux dispositions transitoires.

L'alinéa (l) donnerait - pendant cinq ans après
l'entrée en vigueiir de la Convention OPI - les mêmes
droits aux pays qui ne sont pas liés par le Protocole
administratif qu'aux pays liés par ce Protocole. Cette
disposition est basée sur l'Article G(3) du Protocole-type
pioposé par" le Comité de 1965, Comme ii vient d'être
précisé, les cinq ans courraient à compter de i'entrée en
vigueur de la Convention OPI, c'est-à-dire lorsque dix
pays de l'Union de Paris ont ratifié le Protocole admi
nistratif de l'Union de Paris ou y ont adhéré et lorsque
dix pays de l'Union de Berne ont fait la même chose à l'é
gard du Protocole administratif de l'Union de Berne,
Etant donné qu'une Assemblée de pays en nombre aussi limité
ne serait guère représentative, il: est proposé de permettre
à tous les autres : pays de. l'Union aussi de voter à l'Assem
blée et d'être élus membres du Comité exécutif, ainsi que
d'y voter, pendant cinq ans. Les pays qui, après l'expi
ration de cette période, ne sont pas encore liés par le
Protocole^administratif perdraient ces droits à la fin de
la cinquième année. Il est vraisemblable, cependant,
qu'avant cela, -le nombre des-pays liés par le Protocole
approcherait le nombre total des membres de l'Union. '

L'alinéa (2) prévoirait que,- jusqu'à l'entrée en -
fonctions du premier Directeur général, les références à
celui—ci dans 3.'Acte de Stockholm seraient considérées
comme se rapportant au Directeur des BIRPI, Une telle
disposition serait nécessaire surtout en raison des fonc
tions de dépositaire. Avant même l'entrée en vigueur
de la Convention OPI, des fonctions de dépositaire
telles que les suivantes devraient être remplies : servir
de dépositaire pour l'original de l'Acte de Stockholm;
transmettre des copies certifiées conformes ; recevoir
les instruments de ratification ou d'adhésion et en
informer les Gouvernements. Ces fonctions seraient
remplies par le Directeur des BIRPI en attendant 1'en
trée en vigueur de la Convention OPI et la nomination
du premier Directeur général de l'OPI.
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ARTICLE 20

(1) Les pays de l'Union qui ne sont pas liés par
l'article 13 et le Protocole administratif ont, pendant
cinq ans après l'entrée en vigueur de la Convention
établissant l'Organisation Internationale de la Propriété
Intellectuelle, les mêmes droits découlant du Protocole
administratif que s'ils étaient liés par l'article 13
et le Protocole administratif.

(2) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Direc
teur général, les références à celui-ci dans le présent
Acte sont considérées comme se rapportant au Directeur
des Bureaux internationaux réunis pour la protection de
la propriété industrielle, littéraire et artistique
(appelés aussi Bureaux internationaux réunis pour la
protection de la propriété intellectuelle (BIRPI)).

/Fin du Paris Addendum/
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CLAUSES PIMLES DE LA CONVENTION DE BERNE

(PROJET DE TEXTE ET COIVIMENTAIRE)

Introduction

Les dispositions de la Convention de Berne peuvent
être classées en dispositions de fond, dispositions adminis
tratives et clauses finales.

Les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles de 1948
peuvent être considérés comme dispositions de fond. Les
propositions relatives à leur revision sont contenues dans
un document séparé (S/l)^ qui aura été publié lorsque le
Comité de 1966 se réunira. Cependant, ces propositions ne
seront pas discutées par ce Comité,

Les articles 21 à 23 de l'Acte de Bruxelles peuvent
être qualifiés d'administratifs. car ils traitent du (Office)
Bureau international, y compris ses finances, et du rôle du
G-ouyernement suisse comme autorité de surveillance. Il est
proposé que ces articles soient remplacés par le Protocole
administratif annexé à la Convention, Le projet de ce
Protocole administratif figure dans le document AA/ril/4#

Les articles 24 à 31 de l'Acte de Bruxelles peuvent
être considérés comme les clauses finales. Ce sont les
modifications proposées à ces dispositions qui font l'objet
du présent document, ' .

A titre préliminaire, il convient de noter qu'il n'y
a pas un, mais deux Protocoles, qu'il est proposé d'annexer
à l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne, L'un,
comme il a déjà été indiqué, traite .des questions adminis
tratives ("Protocole.administratif"); 1'autre contient cer
taines dispositions - affectant la substance même de la
protection du droit d'auteur - concernant les pays- en voie
de développement ("Protocole relatif aux pays en voie de
dévelop;^ement" ), Les deux Protocoles n'ont rien de commun
quant à leur contenu. Ce qu'ils ont de commun, c'est que
touc les deux seraient considérés comme formant partie inté
grante de l'Acte de Stockholm de la Convention de Berne
(voir articles 20bis et 20ter proposés),

La substance du Protocole relatif aux pays en voie
de développement n'est pas à l'ordre du jour du Comité de
1966, Néanmoins, une copie des dispositions initiales et
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finales de ce Protocole est comprise dans le présent
document, simplement pour information.

Enfin, il faut noter que le Programme de la Confé
rence de Stockholm comporte également l'examen de trois
autres projets d'instruments qui, à la différence des
deux Protocoles précités, ne seraient pas parties inté
grantes de l'Acte de Stockholm, Ces trois instruments
sont : une Déclaration concernant le Protocole relatif
aux pays en voie de développement, un Protocole relatif
à la protection des oeuvres des personnes apatrides et
des réfugiés et un Protocole relatif à la protection des
oeuvres de certaines organisations internationales. Le
présent document ne contient pas les projets de- ces trois
instruments, qui ont été reproduits dans le document S/l
et qui ne seront pas examinés par le Comité de 1966,

Pour en revenir au projet de clauses finales de
l'Acte de Stockholm, il doit être noté que l'ime des carac
téristiques importantes proposées - sur la base de l'Arti
cle G-(l)(a-bis) du Protocole-type adopté par le Comité de
1965 - est que la ratification ou l'adhésion par les pays
de l'Union ne s'étendrait pas nécessairement à la fois
aux nouvelles dispositions administratives (c'est-à-dire
le Protocole administratif) et aux nouvelles dispositions
traitant'de la substance même du droit d'auteur (c'est-à-
dire les articles 1 à 20,bis revisés et le Protocole rela
tif aux pays en voie de développement). Il serait possible,
pour tout pays de l'Union, d'accepter seulement la réforme
administrative ou bien seulement la revision des clauses
de fond. Naturellement, il serait souhaitable que chaque
pays^acceptât les deux catégories de modifications, et il
est à espérer que, si un pays estime possible de n'accepter
qu'une catégorie, il soit, quelques années plus tard, dans
la position d'accepter également l'autre. Mais, étant donné
qu'il est concevable qu'il y aura des pays qui ne pourront
accepter qu'une seule catégorie de modifications, ou bien
l'accepter plus rapidement que l'autre, il semble éminem
ment pratique de leur offrir la possibilité d.'agir ainsi.
Certains pays peuvent être tout à fait prêts à accepter
presque immédiatement les. modifications administratives,
puisque celles-ci n'entraîneraient en auc\m cas là nécessité
de reviser leur législation sur le droit d'auteur. De tels
pays pourraient devenir parties aux modifications adminis
tratives, non seulement s'ils ne sont pas prêts à accepter
les modifications de fond qui seront décidées.à Stockholm,
mais même s'ils ne sont pas prêts à accepter les modifica
tions qui furent décidées lors de conférences de revision
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antérieures. En conséquence, il serait possible, par exem
ple, pour un pays encore lié par l'Atrte de Rome de 1928,
d'accepter la réforme administrative incorporée dans le
Protocole administratif et de ne pas accepter soit l'Acte
de Bruxelles de 1948, soit les modifications de fond devant
être introduites dans la Convention par l'Acte de Stockholm.
D'autre part, un pays prêt à devenir partie aux modifications
de fond pourrait le faire sans accepter en même temps la
réforme administrative. Cette possibilité de choix découle
rait de l'article 25(2) proposé.

Une option supplémentaire serait reconnue aux pays de
l'Union : ils poiirraient, s'ils le désirent, ne pas devenir
parties à la Convention OPI et, pourtant, devenir parties
au Protocole administratif (Voir l'article 25qnater(2)(ii)
proposé). '

Aucune de ces options ne serait offerte aux pay^
étrangers à l'Union, Il ne serait permis à de tels pays
d'adhérer à l'Acte de Stockholm que dans sa totalité, et
leur adhésion entraînerait nécessairement l'adhésion à la
Convention OPI, Cette différence'entre les pays de l'Union
et les pays étrangers à l'Union se justifie par le.fait que,
lorsque les premiers sont devenus membres de l'Union, il
n'y avait pas d'Organisation et qu'ils doivent donc avoir
le droit de continuer a appartenir à l'Union, même s'ils
ne désirent pas devenir'membres de l'Organisation,

En ce qui concerne le reste des clauses finales, leS'-
principales modifications seraient les suivantes. L'arti
cle sur les territoires non autonomes serait modelé sur des
clauses territoriales modernes (article 26). La thèse
selon laquelle il existe un lien entre tous les pays de
l'Union, même ceux qui ne sont pas parties au même Acte,
trouverait son expression dans la Convention par une dispo
sition établissant que les rapports entre les pays qui sont
parties à l'Acte de Stockholm et un pays partie seulement
à des Actes antérieurs sont régis par le plus récent des
Actes antérieurs (article 27(2)). La valeur égale des textes
anglais -et français de la Convention serait reconnue pour la
première fois (article 5l(l)(b)), Enfin, la tâche de dépo
sitaire serait transférée du Gouvernement suisse au Direc-
teirr général de la nouvelle Organisation (article 31(1)
et autres dispositions).
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(articles 20bis à 32)

Commentaire sur l'article 20bis

Cet article n'a aucune disposition correspondante
dans l'Acte de Bruxelles, Il indique l'existence du
Protocole relatif aux pays en voie de développement,
annexé à l'Acte de Stockholm, Il établit que ce Protocole
"forme partie intégrante" de l'Acte de Stockholm. En
conséquence, tout pays qui devient partie à l'Acte de
Stockholm serait également lié par ledit Protocole, sauf
tout pays de l'Union qui fait une déclaration comme
l'article 25(2)(i) du projet lui permettrait de le
faire, • -

Commentaire sur l'article 20ter

.  Cet article n'a aucune disposition correspondante
dans l'Acte de Bruxelles, Il indique l'existence du
Protocole administratif annexé à l'Acte de Stockholm.
Il établit qu'un tel Protocole "forme partie intégrante"
de l'Acte de Stockholm. En conséquence, tout pays qui
devient partie à l'Acte de Stockholm serait également lié
par le Protocole administratif, sauf tout pays de l'Union
qui,fait une déclaration coiiael'article 25(2)(ii) du projet
lui permettrait de le faire,

Commentaire sur les articles 21 à 23

Ces articles qui, dans l'Acte de Bruxelles, traitent
de diverses questions administratives et financières
seraient supprimés dans l'Acte de Stockholm proposé,'puis
que les questions qu'ils traitent seraient traitées - et
résolues différemment — dans le Protocole administratif
annexé à l'Acte de Stockholm.
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(ARTICLES 20bis à 32)

ARTICLE 20bis

Certaines dispositions concernant les pays en voie
de développement sont comprises dans le Protocole relatif
aux pays en voie de développement qui est annexé au présent
Acte et en forme partie intégrante.

ARTICLE 20ter

Certaines dispositions concernant l'administration
de l'Union sont comprises dans le Protocole administratif
qui est, annexé au présent Acte et en forme partie inté
grante •

ARTICLES 21 à 23

(Articles du texte de Bruxelles à suppr^^^er).
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Commentaire sur article 24

Cet article traite de la revision périodique de la
Convention,

Aucune modification n'est proposée à l'alinéa (l),
qui énonce le principe et le but des revisions.

La première phrase de l'alinéa (2), dans l'Acte de
Bruxelles, prévoit que les revisions sont faites dans des
conférencese Cette phrase ne serait pas modifiée. La se
conde phrase contient des dispositions sur la préparation
des conférences de revision, et la troisième phrase indique
le rôle du Directeur dans ces conférences. Ces deux phrases
de l'Acte de Bruxelles seraient supprimées, puisque les
questions qui y sont traitées le seraient - et résolues
quelque peu différemment — dans le Protocole administratif
(voir Articles A(2)(ii) et 0(7) du Protocole administratif
et le commentaire les accompagnant (document AA/lIl/4)).

L'alinéa (3), dans l'Acte de Bruxelles, prévoit que
les changements requièrent "l'assentiment unanime". Cette
disposition serait maintenue sans modification, mais il y
serait ajouté une référence à la procédure de modification
du^Protocole administratif, car l'Article E de ce Protocole
prévoirait ime majorité des trois-quarts pour modifier cer
taines de ses dispositions et ne requerrait l'xinanimité que
dans le cas d'autres modifications (Article E(2)(a)).

Commentaire sur l'article 25

L'article 25 de l'Acte de Bruxelles se réfère à l'adhé
sion des pays étrangers à 1'Unions La première phrase de
l'article 27(3) concerne les adhésions des pays ̂  l'Union,
L'article 28 traite des ratifications, mais revient aussi
sur la question des adhésions par des pays étrangers à
l'Union, Ce même article contient également des dispositions
sur 1'entrée en vigueur,

texte proposé tend à une présentation plus claire
et plus logique. Il remplacerait les dispositions précitées
par une série de six nouveaux articles, numérotés de 25 à
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ARTICLE 24

(1) /Comme dans le texte de Bruxelles? La présente
Convention peut être soumise à des revisions, en vue d'y
introduire les améliorations de nature à perfectionner le
système de l'Union.

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui
intéressent à d'autres points de vue le développement de
l'Union, sont traitées dans des Conférences qui auront
lieu successivement dans les pays de l'Union entre les
Délégués desdits pays.

(3j Aucun changement à la présente Convention n'est
valable pour l'Union que moyennant l'assentiment unanime
des pays qui la composent. Les dispositions relatives aux
modifications au Protocole administratif /Article E de ce
Protocol^ constituent une exception à cette règle.

ARTICLE 25.

(1) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, il peut
y adhérer. Les instruments de ratification et d'adhésion
sont déposés auprès du Directeur général de l'Organisation
Internationale de la .Propriété Intellectuelle (ci-après
désigné "le Directeur général"),

(2) Chacun des pays de l'Union peut déclarer, dans son
instrument de ratification ou d'adhésion, que sa ratifica
tion ou son adhésion n'est pas applicable ;
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(article 25, fin)

25 sexies, traitant respectivement des questions suivantes :

Article 25, de la ratification et de l'adhésion
des pays de l'Union;

Article 25"bis, de l'entrée en vigueur pour les pays
de l'Union;

Article 25ter, de l'adhésion des pays étrangers à
l'Union et de l'entrée en vigueur pour ces pays;

Article 25qnater, des effets * possibles de la ratifi
cation de l'Acte de Stockholm, ou de l'adhésion à
celui-ci, sur le fait de devenir membre de la nouvelle
Organisation proposée;

Article.25quinquies, de la portée des ratifications
et adhésions;

Article 25sexies, de l'adhésion indépendante à l'Acte
de Bruxelles,

L'article 25, comme il a déjà été indiqué, ne se rap
porte qu'aux pays "de l'Union", c'est-à-dire aux pays déjà
membres de l'Union de Berne, En application de l'alinéa (1),
ces pays auraient l'occasion de signer l'Acte de Stockholm
à la fin de la Conférence de Stockholm et de le ratifier
ultérieurement. Ceux qui ne le signent pas pourraient y
adhérer. Les instruments de ratification ou d'adhésion
seraient déposés auprès du Directeur général de la nouvelle
Organisation proposée, plutôt qu'auprès du Gouvernement du
pays hôte ou de la Suisse,

L'alinéa (2) permet à tout pays de l'Union d'exclure
de sa ratification ou de son adhésion soit les clauses de
fond (articles 1 à 20bis et le Protocole relatif aux pays
en voie de développement), soit les nouvelles dispositions
administratives (c'est-à-dire, en fait, le Protocole admi
nistratif).

L'alinéa (3) établit expressément ce qui est déjà
implicite, a savoir qu'un pays qui, au début, n'accepte pas
l'une des deux catégories de dispositions peut l'accepter
plus tard.
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(article 25, fin)

(i) aux articles 1 à 20bis et au Protocole relatif
aux pays en voie de développement, ou

(ii) à l'article 20ter et au Protocole administratif♦

(3) Tout pays qui, conformément à l'alinéa (2), a limité
les effets de sa ratification ou de son adhésion à une par
tie des dispositions du présent Acte peut, à tout moment
.ultérieur, ratifier l'autre partie de ces dispositions ou
y adhérer. , :
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Commentaire sur l'article 23bis

Cet article traite de l'entrée en vigueiir de l'Acte
de Stockholm pour les pays de l'Union,

Une fois de plus, il faut faire une distinction
®ïitre les dispositions de fond et le Protocole administra
tif. Les premières, telles que revisées à Stockholm,
entreraient en vigueirr si cinq pays de l'Union les rati
fient ou y adhèrent. L'entrée en vigueur du second requer—
rait dix ratifications ou adhésions• Si un pays ratifie
la totalité de l'Acte de Stockholm ou y adhère, sa ratifi
cation ou son adhésion serait comptée pour l'entrée en
vigueur des deux catégories de dispositions. Il doit être
noté que ces dispositions, qui font l'objet des alinéas
(1) et (2), ne concernent que les pays membres de l'Union
de Berne.^ Les adhésions de pays non membres ne seraient
pas comptées pour l'entrée en vigueur.

Il y a évidemment une troisième catégorie de dispo
sitions : les clauses finales (articles 24 à 32), Celles-ci
entreraient en vigueur soit au même moment que la revision
des dispositions de fond, soit au même moment que les dis
positions du Protocole administratif, cela dépendant de
laquelle de ces deux catégories de dispositions est entrée
en vigueur la première. La règle correspondante est
c ontenue dans 1'alinéa (3),

L'alinéa (4) traite de l'entrée en vigueur des
ratifications ou adhésions ultérieures.
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ARTICLE 25bis

(1) Les articles 1 à PObis, y compris le Protocole rela
tif aux pays en voie de développement, entrent en vigueur
à l'égard de ceux dés pays de l'Union qui ont déposé des
instruments de ratification ou d'adhésion sans faire une
déclaration comme le permet l'article 25(2)(i), un mois
après le dépôt du cinquième de ces instruments de ratifi
cation ou d'adhésion.

(2) L'article 20ter, y compris le Protocole administra
tif, entre en vigueur à l'égard de ceux des pays de l'Union
qui ont déposé des instruments de ratification ou d'adhésion
sans faire une déclaration comme le permet l'article 25(2)(ii),
un mois après le dépôt du dixième de ces instruments de rati
fication ou d''adhésion.

(3) Les articles 24 à 32 entrent- en vigueur à la première
des deux dates intervenant en application des alinéas (l)
et • (2), à l'égard de chacun des pays de l.lUnion qui., un mois
ou plus avant une telle date, a déposé un instr\iment de rati
fication ou d'adhésion, que cet instrument soit ou non limité
en application de l'article 25(2).

(4) Scus réserve de la première entrée en vigueur d'une
catégorie quelconque de dispositions en application des
alinéas (1), (2) ou (3), et sous réserve des dispositions
de l'article 25(2), les dispositions de la Convention
entrent en vigueur, à l'égard de tout pays de l'Union qui
a déposé un instrument de ratification ou d'adhésion,
un mois après la date de la notification par le Directeur
général d'un tel dépôt, à moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée dans l'instrument de ratification ou
d'adhésion.
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Commentaire stir l'article 23tor

L'article 25ter concerne l'adhésion à l'Union de Berne
de pays non^membres .de cette Union ("pays étrangers à l'Union").
Comme il a deja été noté, de tels pays ne pourraient adhérer
qu'à la totalité de l''Acte de Stockholm.

L'alinéa (l) prévoit que seuls les pays étrangers à
l'Union de Berne qui peuvent adhérer à la Convention OPI peu
vent adhérer à l'Acte. Il découle de l'article 4 proposé de
la Convention OPI que les quatre catégories suivantes de pays
non membres pourraient adhérer à la Convention de Berne ;
pays de l'Union de Paris, pays parties à un autre traité admi
nistré par la nouvelle Organisation proposée, membres de
l'Organisation des. Nations Unies ou de l'une quelconque de
ses Institutions spécialisées,, d'autres Etats s'ils sont invi-
tes, par un vote a la majorité des deux tiers, à devenir mem
bres de^la nouvelle Organisation. Les raisons pour lesquelles
ces catégories ont été choisies sont expliquées à propos du
•projet de Convention OPI. L'effet de cette disposition
serait que la^Convention de Berne ne serait pas nécessaire
ment ouverte à tout pays. L'adhésion ne pourrait pas- être
refusée à un pays figurant dans-l'une des trois premières
catégories. Cependant, les pays n'appartenant' pas à l'une
de ces trois catégories devraient avoir été acceptés par un
vote dans la nouvelle Organisation proposée, avant de pouvoir
adhérer à l'Union de Berne, Il doit être noté qu'évidemment,
les dispositions en question s'appliqueraient seulement aux
pays qui ne sont pas déjà membres de l'Union de Berne. Tous
ceux qui sont membres continueraient' de l'être.

Les alinéas {2) et (5) se réfèrent à la date à laquelle
les pays étrangers à l'Union deviendraient liés par l'Acte :
alinéa (?^, si l'instrument est déposé un mois ou plus avant
la date à laquelle les parties correspondantes de l'Acte de
Stockholm sont entrées en vigueur par le fait des•ratifica
tions et adhésions effectuées par les pays de l'Union; ali
néa (3), si l'instrument est déposé après cette date. Il sera
remarqué,^à l'égard d'un pays tombant sous les dispositions
de l'alinéa (2), que, si les nouvelles dispositions adminis
tratives ne sont pas entrées en vigueur à la date à laquelle
il devient lie par les autres dispositions, les anciennes
dispositions administratives (c'est—à—dire les articles 21 à
23 de l'Acte de Bruxelles) seront substituées aux nouvelles
dispositions administratives pendant la période intérimaire.
S'il n'en était pas ainsi, aucune disposition administrative
ne lierait ce pays durant cette période.
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ARTICLE 23ter

(1) Tout pays étranger à l'Union qui peut adhérer à la
Convention établissant l'Organisation Internationale de la
Propriété Intellectuelle peut adhérer au présent Acte et
devenir, de ce fait, membre de l'Union, Les instruments
d'adhésion sont déposés auprès du Directeur général.

(2) Les pays étrangers à l'Union qui déposent leur ins
trument d'adhésion un mois ou plus avant la date d'entrée
en videur des articles 1 à 20bis, y compris le Protocole
relatif, aux pays pn voie de déyeloppement, deviennent liés,
a cette date, par le présent Acte, étant entendu, toutefois,
que SI les dispositions de l'article 20ter et du Protocole
administratif ne sont pas entrées en vigueur à ladite date,
ces pays seront lies, durant la période intérimaire et en
remplacement de ces dernières dispositions, par les arti
cles 21 à 23 de l'Acte de Bruxelles,

(.3) Toutes autres adhésions de pays étrangers à l'Union
prennent effet un mois après la date de leur notification
par le^Directeur^général, a moins qu'une date postérieure
n'ait été indiquée dans l'instrument d'adhésion.
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Commentaire sur l'article 23quater

Cet article concerne les effets possibles de la
ratification de l'Acte de Stockholm ou de l'adhésion a
celui-ci, sur le fait de devenir membre de la nouvelle
Organisation proposée.

L'alinéa (l) contient la règle; l'alinéa (2) traite
de deux exceptions.

La règle est qu'un pays adhérant à l'Acte de Stockholm
devient de plein droit membre de l'OPI, Cette règle est
absolue pour les pays étrangers à l'Union. Elle corres
pond au principe incorporé dans l'article G(5)du Proto
cole-type établi par le Comité de 1965.

Les deux exceptions ne peuvent se rapporter qu'aux
pays ̂  l'Union. Si un tel pays ne ratifie pas le Protocole
administratif, ou n'y adhère pas, il ne deviendra pas membre
de l'OPI.^ Ceci n'est que logique, puisque les membres de
1^Assemblée de l'Union de Berne sont membres de l'Assemblée
générale de l'OPI; mais, pour devenir membre de l'Assemblée
de l'Union de Berne, le pays doit accepter le Protocole
administratif de l'Union de Berne (car cette Assemblée est
instituée par ledit Protocole), La situation est identi
que pour l'appartenance au Comité exécutif de l'Union de
Berne et au Comité de coordination de l'OPI,

L'autre exception est que, même si un pays ratifie
le Protocole administratif ou y adhère, il peut déclarer
qu'il ne veut pas devenir membre de l'OPI, 11 est diffi
cile d'jmaginer pourquoi un pays désirerait s'excliire lui-
même des bénéfices découlant de l'appartenance à l'OPI,
cette appartenance impliquant notamment l'appartenance à
1'Assemblée générale et étant nécessaire pour l'apparte
nance au Comité de coordination, La raison pour laquelle
cette exception figure néanmoins dans le projet est que
certains des participants au Comité de 1965 ont fortement
plaide le principe qui en est à la base. On doit espérer,
cependant, qu'elle sera supprimée maintenant qu'il est
clairement propose que la ratification des revisions de
fond ou l'adhésion à celles-ci est séparée et distincte
de la^ratification du Protocole administratif ou de
l'adhésion a celui—ci, et vice—versa.
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ARTICLE 25quater

(1). Si, au moment de déposer son instrument de ratifi
cation ou d'adhésion, un pays n'est pas encore partie à la
Convention établissant l'Organisation Internationale de la
Propriété Intellectuelle, sa ratification du présent Acte,
ou son adhésion à celui-ci, fait de ce pays, sous réserve
de l'alinéa (P), un pays partie à ladite Convention, tel
que prévu dans celle-ci,

(2) L'alinéa (l) n'est pas applicable- à;tout pays de
1'Union qui :

(i) limite les effets de sa ratification ou de
son adhésion conformément à l'article 25(2)(ii),
ou

(ii) déclare,^dans son instrument de ratification
ou d'adhésion, qu'il ne désire pas devenir
partie à la Convention établissant l'Organi-
satio];! Internationale de la Propriété Intel
lectuelle ,
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Commentaire sur l'article P^Quinquies

Cet article est une version modifiée de l'article
25(3) de l'Acte de Bruxelles qui prévoit que l'adhésion

pays étrangers a l'Union "emporte, de plein droit
accession à toutes les clauses et admission à tous les '
avantages stipulés par la présente Convention",

Les modifications sont de deux ordres.

En premier lieu, il est proposé que cette règle
s'applique a toutes les ratifications et à toutes les
adhésions. Il semble qu'il n'y a aucune raison de la
limiter aux adhésions de pays étrangers à l'Union,

En second lieu, il semble utile, pour plus de
clarté, d'indiquer que, pas nécessairement "tous" les
avantages s'appliquent, Bi un pays fait usage de la
faculté prévue dans l'article 25(2) ou des réserves prévues
dans le Protocole relatif aux pays en voie de développement,
certaines des clauses et certains des avantages de l'Acte
de Stockholm ne lui seront pas applicables.

Commentaire sur l'article 25sexies

Cet article traite de la question de savoir s'il
faudrait exclure la possibilité d'adhérer à l'Acte de
Bruxelles sans adhérer en même temps à celui de Stockholm,
Il présente une certaine analogie avec l'article 28(3) de
l'Acte de Bruxelles.

Selon les dispositions de l'Acte de Bruxelles de
1948, les pays étrangers à l'Union ne peuvent pas adhérer
a l'Acte de Rome de 1928 après le 1er juillet 1951, et
ils ne peuvent pas adhérer du tout aux Actes antérieurs à
celui de Rome, L'Acte de Rome n'était pas expressément
ferme aux pays de l'Union, probablement en raison de la
supposition qu'au moment où l'Acte de Bruxelles entrerait
en vigueur, ils auraient tous adhéré à l'Acte de Rome,
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CLAUSES FINALES -(BERIIB)
Projet de texte

ARTICLE P^giiinquies

•Sous réserve des exceptions possibles expressément
prévues par le présent Acte, la ratification ou l'adhésion
emporte.de plein droit accession à toutes les clauses et
admission à tous les avantages stipulés par la présente
Convention.

ARTICLE 25sexies

Après l'entrée en vigueur du présent Acte dans sa
totalité, un pays ne peut adhérer à la Convention signée
à Bruxelles le 26 juin 1948 que conjointement avec la
ratification du présent Acte ou l'adhésion à Celui-ci,
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CLAUSES FINALES (BERMB)
Commentaire

(article 25sexies, fin)

En tout cas, l'Acte de Bruxelles a été fermé à la ratifi
cation à partir du 1er juillet 1951. En conséquence, dans
le nouvel article en question proposé, il n'y a pas besoin
de fermer tout Acte antérieur à celui de Bruxelles ni de
fermer celui-ci en ce qui concerne la ratification.

Il est maintenant proposé de ne plus permettre
d'adhésion à l'Acte de Bruxelles une fois que l'Acte de
Stockholm est entré en vigueur dans sa totalité, à moins
que l'adhésion soit faite conjointement avec la ratifica
tion de l'Acte de Stockholm ou l'adhésion à celui-ci.
Cela signifie qu'il sera possible d'adhérer à l'Acte de
Bruxelles même après que certaines dispositions de l'Acte
de Stockholm (le Protocole administratif ou bien les arti
cles 1 à 20bis revisés) sont en vigueur, car alors l'Acte
de Stockholm ne sera pas encore entré en vigueur dans sa
totalité.

La raison pour laquelle il ne serait plus permis
d'adhérer à l'Acte antérieur seul est la même que lors des
revisions précédentes, c'est-à-dire favoriser l'uniformité.

Commentaire sur l'article 26

Cet article concerne l'application de la Convention
aux territoires non autonomes. Les modifications proposées
sont destinées à mettre la disposition en conformité avec
les clauses territoriales modernes et à prévoir que la
foncticn de dépositaire serait exercée par le Directeur
général de l'OPI plutôt que par le Gouvernement suisse.
Par ailleurs, les modifications proposées sont simplement
de forme, (Toute notification de l'application territo
riale, en vertu de l'alinéa (1), ne prendrait pas effet,
évidemment, avant la date à laquelle le pays ayant donné
la notification devient lié par les dispositions de la
Convention,)
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CLAUSES FIMLES (BERllB)
Projet de texte

ARTICLE 26

(1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratifi
cation ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général
par.écrit à tout' moment ultérieur, que la présente Convention
est applicable à tout ou partie des territoires, désignés
dans la d.éclaration ou la notification, dont il assume la
responsabilité des relations extérieures.

(2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou donné
une telle notification peut, à tout moment, notifier au
Directeur général que la présente Convention cesse d'être
applicable à tout ou partie de ces territoires.

(3)(a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa (1)
prend effet à la même date que la ratification ou l'adhésion
dans l'instrument de laquelle elle a été incluse, et toute
notification donnée en vertu de cet alinéa prend effet
un mois après sa notification par le Directeur général.

(b) Toute notification donnée en vertu de l'alinéa (2)
prend effet douze mois après sa réception par le Directeur
général.
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CLAUSES FINALES (HERBE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 27

L'aménagement et la portée de cet article sont quelque peu
différents dans l'Acte de Bmxelles et dans le texte proposé.

Dans l|Acte de Bruxelles, l'alinéa (l) traite de la ques
tion de savoir quels sont les textes qui régissent les rapports
entre les pays de l'Union. Dans le texte proposé, cette ques
tion est réglée à la fois dans l'alinéa (l) et dans l'alinéa (2).

Dans l'Acte de Briucelles, l'alinéa (2) et la deuxième
phrase de l'alinéa (3) traitent de la question du maintien des
reserves formulées par des pays de l'Union en vertu d'Actes
antérieiu?s. Dans le texte proposé, cette question est réglée
à un endroit seulement, à savoir dans l'alinéa (3).

Enfin, dans^l'Acte de Bruxelles, la première phrase de
^  (3) se référé aux adhésions des pays de l'Union qui
n ont pas signe l'Acte, Dans le texte proposé, la disposition
correspondante est incluse, comme on l'a vu, dans l'article 25(1).

A l'égard des alinéas (1) et (2) du texte proposé, il doit
être note que la disposition selon laquelle le nouvel Acte rem
placera les ikCtes antérieurs dans les rapports entre les pays

1 Union auxquels il s'applique est assortie d'une réserve :
le remplacement aura lieu "dans la mesure" où le nouvel Acte
est applicable (voir alinéa (1)), Cette précision est néces
saire parce qu'il est possible, selon l'article 25bis proposé,
de devenir lié seulement par ime partie du nouvel Acte, Ainsi,
par exemple, si un pays A ne devient pas partie aux nouvelles
dispositions de fond, mais seulement au Protocole administra
tif, et^si un pays B devient partie au nouvel Acte dans sa
totalité, ^.lors, entre ces deux pays, les articles 1 à 20 de
l'Acte de Stockholm ne seront pas applicables.

La question de savoir quel .icte régit un tel cas est
résolue par l'alinéa (2), Cet alinéa prévoit que les rapports
entre les pays parties à l'Acte de Stockholm et tout autre
pays de l'Union sont régis "par le plus récent des Actes
auquel ce dernier pays est partie". En supposant que, dans
notre exemple, A est partie a l'Acte de Bruxelles, alors,
en^ce qui.concerne les dispositions de fond, les articles
1 a 20 de l'Acte de Bruxelles seront applicables entre les
deiux pays A et B.
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CLAUSES FIMIiES (EERIilE)
Projet de texte

ARTICLE 27

(1) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre
les pays auxquels il s'applique et dans la mesure où il
s^applique, la Convention de Berne du 9 septembre 1886
et les Actes de revision subséquents.

(2) Les rapports entre les pays parties au présent
Acte et tout pays de l'Union qui n'est pas partie au
présent Acte sont régis par le plus récent des Actes,
auquel ce dernier pays est partie.

(3) Tout pays de l'Union qui ratifie le présent Acte
ou y adhère peut conserver le bénéfice des réserves qu'il
a formulées antérieurement, en faisant une déclaration
à cet effet dans son instrument de ratification ou d'adhé
sion. Tout pays peut, à tout moment, retirer de telles
réserves, par notification adressée au Directeur général.
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CLAUSES FINALES (BERBE)
Commentaire

(article 27, fin)

L'alinéa (2), tel que proposé, résoudrait clairement
une question qui donne lieu actuellement à différentes inter
prétations. La question est la suivante : Quelles dispositions,
s il y en a, sont applicables dans les rapports entre un pays
qui n'est partie qu'au plus recent Acte et un pays qui n'est
pas encore devenu partie a celui—ci ? La réponse donnée par
^  (2) serait qu'il y a un rapport entre ces deux pays
et que ce rapport est régi par le plus récent Acte auquel

qui n'est pas partie à l'Acte de Stockholm est devenu
partie, ^

Le pays qui n'est pas encore partie à l'Acte de Stockholm
ne pourrait guère élever d'objections à cette règle proposée,
car il lui serait simplement demandé d'appliquer un Acte auquel
il est partie; et en ce qui concerne le pays partie à l'Acte
de Stockholm, il ne pourrait évidemment élever d'objections
a une réglé qui est inscrite dans l'Acte même auquel il est
devenu partie.

^  Il doit être note que la réglé, telle qu'elle est rédi
gée, ne s'appliquerait que si l'un des pays est lié par l'Acte
de Stockholm ou par une partie de celui—ci. Bans les rapports
entre les pays qui ne sont pas parties à l'Acte de Stockholm,
ou bien dans la mesure où ils n'y sont pas parties, la question
de savoir quel Acte serait applicable continuerait d'être
réglée par les dispositions de l'Acte antérieur applicable,
notamment par l'article 27(1) de l'Acte de Bruxelles, Si, en
vertu des Actes antérieurs, des équivoques existent, elles
continueraient entre lesdits pays,

La règle proposée à l'alinéa (2) rendrait superflue
la solution de la question de savoir si l'adhésion d'un pays
a un Acte donné "implique" l'adhésion à tous les Actes anté
rieurs, Quelle que soit la réponse à cette question, il y
aurait un lien entre les pays parties à l'Acte de Stockholm
seulement" et les pays qui n'y sont pas encore parties;
et ce lien serait clairement établi dans l'alinéa (2).

L'alinéa (3) permet de conserver le bénéfice des réser
ves formulées antérieurement. Il y a encore très peu de
reserves de ce genre, principalement en ce qui concerne le
droit de traduction, La disposition proposée diffère
seulement dans la forme des dispositions correspondantes
de l'Acte de Bruxelles,
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CLAUSEg FPmiiBS (BBREB)
Projet dé''lEë'xte
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CLAUSES PIMIBS (BERBE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 27bis

Cet article traite de la question du règlement des
différends. Aucune modification n'est proposée.

Commentaire sur l'article 28

Dans l'Acte de Bruxelles, cet article traite des
ratifications, de l'entrée en vigueur, de l'adhésion par
des pays étrangers à l'Union, de l'adhésion par des pays
signataires qui n'ont pas ratifié avant une certaine date
et de la "fermeture" des Actes antérieurs.

Ces questions sont réglées dans d'autres disposi
tions de l'Acte de Stockholm proposé.

En conséquence, l'article 28 de l'Acte de Bruxelles
serait supprimé.

Commentaire sur l'article 29

Cet article traite de la dénonciation,

La seule modification de fond proposée découle du
changement de dépositaire ; les dénonciations seraient
communiquées au Directeur général de l'OPI plutôt qu'au
Gouvernement suisse.

Les autres modifications sont simplement destinées
à donner un texte plus logique et plus clair. En parti
culier, il serait précisé que la dénonciation de l'Acte
proposé emporte aussi dénonciation de tous les Actes anté
rieurs, de sorte qu'un pays dénonçant l'Acte perdrait,
de ce fait, son appartenance à l'Union,
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CLAUSES PIMLES (BERNE)
Pro.jet de texte

ARTICLE 27bis

/Comme dans le texte de- Bruxelles/ Tout différend
entre deux ou plusieurs pays de l'Union concernant l'inter
prétation ou l'application de la présente Convention, qui
ne sera pas réglé par voie de négociation, sera porté
devant la Cour internationale de Justice pour qu'il soit
statué par elle, à moins que les pays en cause ne convien
nent, d'un autre mode de règlement. Le Bureau international
sera informé par le pays demandeur du différend porté
devant la Cour; il en donnera connaissance aux autres
pays de l'Union,

ARTICLE 28

(Article du texte de Bruxelles à supprimer)

ARTICLE 29

(1) La présente Convention demeure en vigueur pendant
un temps indéteiminé.

(2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifi
cation adressée au Directeur général. Cette dénonciation
emporte aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs
et ne ..produit son effet-qu'à l'égard du pays qui l'a faite,
la Convention restant en vigueur et exécutoire pour les
autres pays de l'Union.

(3) La dénonciation.prend effet un an après le jour
où le Directeur général l'a reçue.

(4) La faculté de dénonciation prévue par le présent
article ne pourrâ être exercée par un pays avant l'expira
tion d'un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle
il est devenu partie au présent Acte,
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CLAUSES FINALES (BBRBE)

Commentaire

Commentaire sur l'article 30

Cet article de l'Acte de Bruxelles prévoit la notifi
cation de certaines questions au Gouvernement suisse et
leur notification par celui-^ci aux autre s Etats membres.
Il s'agit de l'adoption de la durée de protection de cin
quante ans (alinéa (l)) et de la renonciation aux réserves
(alinéa (2)).

ZI est proposé de ne pas reporter l'un ou l'autre des
deux alinéas de cet article dans l'Acte de Stockholm,
La duree de protection de cinquante ans est devenue obli
gatoire et ne^requiert donc aucune notification.spéciale,
Il est proposé de traiter toutes les questions de réserves
dans l'article 27(3), dans l'article 31(5) et dans le
Protocole relatif aux pays en voie de développement.

En conséquence, l'article 30 de l'Acte de Bruxelles
serait supprimé,

Commentaire sur l'article 31

Dans^l'Acte de Bruxelles, cet article comporte un
seul alinéa et ne traite que de la question des langues
de cet Acte, ^

Dans l'Acte^de Stockholm proposé, cet article compor
terait cinq alinéas. Les deux premiers traiteraient des
languesj les trois autres, des copies certifiées conformes
de l'enregistrement auprès de l'Organisation des Nations '
Unies, et des notifications.

Les alinéas (l) et (2) diffèrent des dispositions
existantes essentiellement sur le point qu'ils donneraient
une valeur égale aux textes anglais et français. Aujourd'hui
en cas de contestation, le texte français fait foi, La modi-'
fication serait conforme à la pratique moderne concernant
les langues dans lesquelles les traités sont établis.

Les alinéas (3) à (5) sont des clauses formelles
standard, et ils s'expliquent d'eux-mêmes,
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CLAUSES FINALES (BERHE)
Projet de terte

ARTICLE 30

(Article du texte de Bruxelles à supprimer)

ARTICLE 31 ■ .

(1)(a) Le présent Acte sera signé en langues anglaise et
française et déposé auprès du Directeur général,

•• 1 . . . ■

(b) Les deux textes feront également foi,

(2) Des traductions officielles seront établies par le
Directeur général, après consultation des Gouvernements inté
ressés, dans les langues allemande, espagnole, italienne et
portugaise♦

(3) Le Directeur général transmettra deux copies certifiées
conformes du texte du présent Acte aux Gouvernements de tous
les pays de l^Union et, sur demande, au Gouvernement de tout
autre pays,

(4) Le Directeur général fera enregistrer le présent Acte
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies aussitôt que possible,

(5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements de
tous les pays de l'Union les signatures, les' dépôts d'ins
truments de ratification ou d'adhésion et toute déclaration
comprise dans ces instruments, l'entrée en vigueur de toute
disposition du présent Acte, les notifications de dénoncia
tion et les notifications faites en application des articles
26 et 27 et en application du Protocole relatif aux pays
en voie de développement,
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CLAUSES FINALES (BERKE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 32

Cet article contient deux dispositions transitoires.

L'alinéa (1) donnerait - pendant cinq ans après l'en
trée en vigueur de la Convention OPI - les mêmes droits aux
pays qui ne sont pas liés par le Protocole administratif
qu'aux pays liés par ce Protocole, Cette disposition est
basée ̂ sur l'Article G-(3) du Protocole-type proposé par le
Comité de 1965 <, Comme il a été précisé, les cinq ans
courraient à compter de l'entrée en vigueur de la Conven
tion OPI, c'est-à-dire lorsque dix pays de l'Union de Paris
ont ratifié le Protocole administratif de l'Union de Paris
ou y ont adhéré et lorsque dix pays de l'Union de Berne
ont ratifié le Protocole administratif de l'Union de Berne
ou y ont adhéré. Etant donné qu'une Assemblée de pays en
nombre^aussi limité ne serait guère représentative, il est
proposé de permettre à tous les autres pays de l'Union aussi
de^voter à l'Assemblée et d'être élus membres du Comité
exécutif, ainsi que d'y voter, pendant cinq ans. Les pays
qui, après l'expiration de cette période, ne sont pas
encore liés^par le Protocole administratif perdraient
ces droits à la fin de la cinquième année, Il est vraisem
blable, cependant, qu'avant cela, le nombre des pays liés
par le Protocole approcherait le nombre total des membres
de l'Union,

L'alinéa (2) prévoirait que, jusqu'à l'entrée en
fonctions du premier Directeur général de l'OPI, les réfé- '
rences à celui-ci dans l'Acte de Stockholm seraient consi
dérées comme se rapportant au.Directeur des BIRPI, Une
telle disposition serait nécessaire surtout en raison des
fonctions de dépositaire. Avant même l'entrée en vigueur
de la Convention OPI, des fonctions de"dépositaire.telles
que les suivantes devraient être remplies ; servir de dépo
sitaire pour l'original de l'Acte de Stockholm; trans
mettre des copies certifiées conformes ; recevoir les ins
truments de ratification ou d'adhésion et en informer les
Gouvernements, Ces fonctions seraient remplies par le
Directeur des BIRPI en attendant l'entrée en vigueur de
la Convention OPI et la nomination du premier Directeur
général de l'OPI,
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CLAUSES FIMLES (EBRUE)
Pro.jet de texte

ARTICLE 32

(1) Les pays de Union qui ne sont pas liés par l'arti
cle 20ter et le Protocole administratif ont, pendant cinq
ans après l'entrée en vigueur de la Convention établissant
l'Organisation Internationale de'la Propriété Intellec
tuelle, les mêmes droits découlant du Protocole adminis
tratif que s'ils étaient liés par l'article 20ter et le
Protocole administratif.

(2) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur
général, les références à celui-ci dans le présent Acte
sont considérées comme se rapportant au Directeur des
Bureaux internationaux réunis pour la protection de la
propriété industrielle, littéraire et artistique (appelés
aussi Bureaux internationaux réunis pour la protection
de la propriété intellectuelle (BlRPl)).
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CLAUSES PINALES (BEME)
Commentaire

Commentaire sur certaines parties
du

Protocole relatif aux pays en voie de développement

^ Voir les commentaires présentés dans l'Introduction au
présent Addendum (page 1).



AA/III/3, Berne Addendum
Page 31

CLAUSES FIMIiES (EERBE)
Pro.jet de texte

Protocole relatif aux pays en voie de développement

(1) Tout Pays en voie de développement qui ratifie l'Acte
auquel le^présent Protocole est annexé ou y adhère et qui,
eu égard a sa situation économique et à ses besoins sociaux
ou culturels, ne se considère pas en mesure dans l'immédiat
de prendre les dispositions propres à assurer la protection
de tous les droits ̂tels que préviis dans cet Acte, peut, par
une notification déposée auprès du Directeur général au moment
de sa ratification ou de son adhésion comprenant l'article
20bis dudit Acte, déclarer que, pendant les dix premières
années durant lesquelles il est partie à celui-ci, il se
prévaudra de l'une quelconque ou de toutes les réserves
suivantes :

a) substituer à

b) substituer à

c) substituer à

d) se réserver de ......

e) se réserver de

^(2) Un Pays qui a fait des réserves conformément à l'ali
néa (1) et qui ne se considère pas encore, à la fin de la
période de dix années prévue, eu égard à sa situation écono
mique et à ses besoins sociaux ou culturels, en mesure de
prendre les dispositions propres à assurer la protection de
tous les droits faisant l'objet de l'Acte, peut, par une
notification déposée auprès du Directeur général avant la fin
de la période mentionnée ci-dessus, déclarer qu'il entend
maintenir, jusqu'à l'entrée en vigueur de l'Acte adopté par
la prochaine Conférence de revision, l'une quelconque ou
toutes les réserves faites par lui.

(3) Un Pays qui n'a plus besoin de maintenir l'une quel
conque ou toutes les réseirves faites conformément aux alinéas
(l) ou (2) peut, par notification déposée auprès du Directeur
général, retirer cette ou ces réserves.

/Fin du Berne Addendum/



AA/III/;5/ Madrid (M) Addendum
Page 1

CLAUSES FINALES DE L'ARRANGEMENT DE MADRID (MARQUES)
(PROJET DE TEXTE ET COMMENTAIRE)

Introduction

Il y a deux Arrangements qui ont été signés à Madrid
en 1891. L'un concerne l'enregistrement international des
marques de fabrique ou de commerce; l'autre, la répression'
des indications de provenance fausses ou fallacieuses sur
les marchandises. Le présent Addendum traite du premier
Arrangement qui, soit dit en passant, diffère du second
pour la raison également que lui seul a constitué une
Union ("Union de Madrid").

Les modifications proposées pour l'Arrangement de
Madrid sur l'enregistrement international des marques de
fabrique ou d.e commerce sont de deux catégorie^ : modifi
cations de certaines des dispositions administratives et
modifications de certaines des clauses finales.

En ce qui concerne la première catégorie, comme il
a été précisé ci-dessus dans le Rapport introductif
(document AA/lll/2), il est proposé que l'Union de Madrid,
comme toutes les autres Unions actuellement administrées
par les BlRPl, soit dotée d'une Assemblée et que les dispo
sitions financières soient modernisées. Celles-ci et d'autres
questions administratives seraient réglées dans le Protocole
administratif qu il est proposé d'annexer à l'Arrangement.
Tandis que le contenu du Protocole administratif proposé
est indiqué et commenté dans un autre papier (document
AA/III/4) , les modifications proposées en conséquence au
texte de .l'Acte de Nice (1957) sont indiquées et commentées
dans le présent Addendum.

Le présent Addendum traite également des modifications
proposées aux clauses finales de l'Acte de Nice. Certaines
modifications des clauses finales sont évidemment nécessaires
lors de chaque conférence de revision, au moins pour régle
menter l'entrée.en vigueur du nouvel Acte et les rapports
entre celui-ci et les Actes antérieurs. Pour la Conférence
de Stockholm, cependant, quelques autres modifications sont
aussi récommandées, principalement en résultat dé la propo
sition de transférer les fonctions de dépositaire du Gouver
nement suisse au Directeur général de l'OPl comme c'est le
cas dans la Convention de Paris.
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COMMENTAIRE

sur

LES CLAUSES FINALES (MADRID-MARQUES)

Commentaire sur l'article I

La seule modification proposée dans cet article serait
qu'à l'alinéa 2), les mots ; "Bureau International pour la
Protection de la Propriété Industrielle" seraient remplacés
par les mots "Bureau International de la Propriété Intel
lectuelle (ci-après désigné ÎËureau International")".

Le nouveau nom serait celui du Secrétariat de la
nouvelle Organisation proposée (OPI) qui, ainsi qu'il est
précisé dans la Convention OPI, serait responsable de
l'administration de toutes les Unions actuellement adminis
trées par les DIRPI. La modification est essentiellement
un changement de nom.

Commentaire sur l'article 2

Aucune modification n'est proposée à cet article.

Commentaire sur l'article 3

La seule modification proposée dans cet article concerne
le nombre d'exemplairesgratuits et le nombre d'exemplaires
à prix réduit des Marques Internationales - le bulletin
mensuel du service d'enregistrement international des marques
de fabrique ou de commerce - que les Etats membres ont le
droit^de recevoir. Le nombre d'exemplaires est indiqué
par référence au nombre d'unités de la classe à laquelle
chaque Etat membre appartient pour le paiement de ses con
tributions^ à l'Union de Paris. La référence,dans l'Acte de
Nice, est àl'article .13,8) " de la Convention de Paris. Etant
donné qu il est proposé, à propos de la revision de la
Convention de Paris, que l'article 13 de celle-ci soit remplacé
par le Protocole administratif annexé à cette même Convention,
il serait nécessaire de remplacer les mots "article 13, 8)"
par les mots "le Protocole administratif".
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PROJET DE TEXTE..

des

CLAUSES FINALES (MADRID-MARQUES)

ARTICLE 1

^ ̂  alinéa 2) remplacer les mots "Bureau international
pour la protection de la propriété industrielle" par les mots

"Bureau International 'de la Propriété Intellectuelle (ci-
après désigné "Bureau International")".

.ARTICLE-2--

NOTE s Aucune modification. ■

ARTICLE 3

I^QTE : A l'alinéa 5), remplacer les mots "Article 13 8)"
par les motS' "le Protocole administratif".
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CLAUSES FINALES (MAMID--M)
Commentaire

Commentaire sur 1^article 3'bis

Il est proposé, dans le projet de Convention OPI
ainsi qu'à propos de la revision de la Convention de Paris
et des autres Conventions et Arrangements, que les fonc
tions de dépositaire soient transférées du Gouvernement
suisse au Directeur général de l'OPI. En conséquence, il
est proposé qu'à l'alinéa 1) - où la première référence au
Gouvernement suisse apparaît -, les mots "Gouvernement de
la Confédération suisse" soient remplacés par les mots
"Directeur général de l'Organisation Internationale de la
Propriété Intellectuelle (ci-après désigné "le Directeur
général")", et qu'à l'alinéa 2), les mêmes mots soient
remplacés par les mots "Directeur général".

Commentaire sur les articles

3ter, 4t 4bis, 5* 5bis, 5ter, 6, 7

Aucune modification n'est proposée à ces articles.

Commentaire sur l'article 8

Cet article traite des taxes payables pour l'enregis
trement international.

Le projet -de Protocole administratif à annexer à
l'Arrangement de Madrid prévoit que l'Assemblée de tous les
Etats membres de l'Union de Madrid aurait le droit de fixer
les taxes (Protocole administratif. Article A(2)(ii)),
Il est donc proposé de supprimer ces parties de l'article 8
qui fixent le montant des taxes (alinéa 2), a), b), c)K
Il doit être noté que le système des taxes serait laissé
intact, c'est-à-dire qu'aucune modification n'est proposée
aux diverses catégories de taxes et à leur répartition
entre le Bureau International et les Etats membres de
l'Union de Madrid,

En ce qui concerne la répartition de certaines recettes
du Bureau International provenant des taxes d'enregistrement,
cet article prévoit, dans le second sous-alinéa de l'ali
néa 4), po\ir les pays qui sont parties à l'Acte de Nice,
un traitement différent de celui applicable aux pays qui
ne sont pas parties à cet Acte,
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

ARTICLE 3bis

^QTES ; A l'alinéa 1), remplacer les mots "Gouvernement de

la Confédération suisse" par les mots "Directeur général de

1'Organisation Internationale de la Propriété Intellectuelle

(ci-après désigné le "Directeur général")".

A l'alinéa 2), remplacer les mots "Gouvernement de

la Confédération suisse" par les mots "Directeur général".

ARTICLES 3ter.

4, 4b is, 5/ 5bis, pter^ 6, 7

NOTE ; Aucune modification.

ARTICLE 8

NOTES ; A l'alinéa 2) a), supprimer les mots "de 200 francs

suisses pour la première marque et de 150 francs suisses pour

chacune des marques suivantes déposées en même temps que la

première".

suisses".

suisses".

A l'alinéa 2) b), supprimer les mots "de 25 francs

A l'alinéa 2) c), supprimer les mots "de 25 francs

A l'alinéa 4), supprimer la seconde phrase ("Si ,,

textes").

Alinéas 7)/ 8) et 9) à supprimer.
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Commentaire (article 8, suite)

Etant donné, qu'il est vraisemblable qu'à l'époque de la
Conférence de Stockholm tous les Etats membres seront devenus
parties à l'Acte de Nice, il est proposé de supprimer ce sous-
alinéa comme superflu. Si cette vraisemblance ne se matéria
lisait pas, le sous-alinéa devrait etre maintenu dans l'Acte
de Stockholm.

Les alinéas 7) à 9)/ dans l'Acte de Nice, permettent
aux déposants d'acquitter la taxe d'enregistrement en deux
versements, cette faculté aboutissant à une taxe quelque peu
accrue. Cette question semble être une question de détail,
dont le règlement devrait être laissé à l'Assemblée des Etats
membres, constituée selon le Protocole administratif. Il
est donc proposé que ces trois alinéas soient supprimés dans
l'Acte de Stockholm.

Commentaire sur les articles Bbis ,
9/ 9bis, 9ter

Aucune modification n'est proposée à ces articles.

Commentaire sur l'article 9quater

Cet article fait référence à deux reprises au Gouver
nement suisse en tant que dépositaire. Il est proposé,
ceci comme pour l'article 9t)is , que les mots "Gouvernement
de la Confédération suisse" soient remplacés par lès mots
"Directeur général" à la fois dans l'alinéa 1) et dans
1'alinéa 2).

Commentaire sur l'article 10

Cet article, dans l'Acte de Nice, traite de questions
administratives. Etant donné que celles-ci seraient réglées
dans le projet de Protocole administratif, il est proposé
que pour ce qui concerne l'Acte de Stockholm, l'article 10
soit supprimé.

Les détails relatifs aux dispositions administratives
proposées figurent dans le document traitant du Protocole
administratif. Il semble suffisant ici de donner simplement
une brève indication sur la correspondance entre les dispo
sitions existantes et celles proposées.
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte ■

ARTICLES 8b Is,
9 / 9bis / 9ter

NOTE ; Aucune modification.

ARTICLE 9quater

NOTES s A l'alinéa 1), remplacer les mots "Gouvernement de la

Confédération suisse" par les mots "Directeur général".

A l'alinéa 2), remplacer les mots "Gouvernement de la

Confédération suisse" par les mots "Directeur général".

ARTICLE 10

NOTE ; A supprimer en totalité.
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Commentaire (article 10, suite)

L'alinéa 1), dans l'Acte de Nice, se réfère au Règle
ment d'exécution. Une telle référence serait comprise dans
l'Article A 2) du Protocole administratif, traitant des
pouvoirs de l'Assemblée de l'Union de Madrid.

Les alinéas 2) à A) traitent de l'institution et des
pouvoirs du Comité des Directeurs des Offices nationaux de
la propriété industrielle. Selon le Protocole administratif
proposé, ce Comité serait remplacé par l'Assemblée. Comme
ledit Comité, l'Assemblée aurait aussi le pouvoir de modifier
le montaint des taxes d'enregistrement et d'amender le Règle
ment d'exécution (voir Protocole administratif, Article a(2)
(iii)).

Commentaire sur l'article 11

Dans l'Acte de Nice, cet article comporte sept alinéas :
l'alinéa 1) traite des adhésions des pays étrangers à l'Union
et de la "fermeture" des Actes antérieurs; les alinéas 2)
à 6) traitent des droits et obligations' des Etats adhérents
en ce qui^concerne les marques de fabrique ou de commerce
enregistrées internationalement avant leur adhésion;
l'alinéa 7) rend applicable à l'Union de Madrid l'article
l6bis de la Convention de Paris relatif aux territoires
non autonomes,

fgn mettant de coté pour un moment l'alinéa 1), il doit
etre noté''qu ' aucune m.odif ication n'est proposée aux alinéas
2) à 7), sauf une référence numérique dans l'alinéa 7).
Etant donné que le nouveau numéro de l'article traitant des
territoires non autonomes dans la Convention de Paris serait
l6septi.es , il est proposé que la référence à "l6bis" soit
changé en "l6septies".

En revenant maintenant à l'alinéa 1), il doit etre noté
que sa première phrase concernant l'adhésion par des Etats
étrangers à l'Union de Madrid ne constituerait pas une régie
en soi puisqu'elle se réfère simplement aux règles sur
l'adhésion qui sont contenues dans l'article l6 de la Conven
tion de Paris. Une telle référence ne pourrait être plus
longtemps maintenue car, si les propositions faites pour la
revision de l'article l6 de la Convention de Paris sont accep
tées,' elles Rendraient cet article inapplicable à l'Union
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

ARTICLE 11

NOTES s Remplacer l'alinéa 1) par les quatre alinéas suivants ;

i) (^) Tout pays de l'Union qui a signé le présent Acte
peut le ratifier,

(^) Tout pays de l'Union qui n'a pas signé le présent
Acte et tout pays étranger à l'Union qui est membre

de l'Union internationale (de Paris) pour la protection

de la propriété industrielle, peut adhérer au présent

Acte.

(£) Le Protocole administratif annexé au présent Acte
en forme partie intégrante.

"ibis) (a) Les instruments de ratification et d'adhésion sont
déposés auprès du Directeur général.

(b) Le présent Acte entre en vigueur un mois après que
le dépôt du cinquième instrument de ratification ou

d'adhésion par un pays de l'Union a été notifié par
le Directeur général conformément à l'article 13 5).
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CLAUSES FINALES (MADRID~M)
Commentaire article 11, suite)

de Madrid.(L'article l6 traiterait d'une question différente
de celle d'à présent : il traiterait des ratifications et
adhésions par les pays ̂  l'Union plutôt que des adhésions
par des pays étrangers à l'Union). Il est donc suggéré
que les règles sur l'adhésion à l'Union de Madrid soient
écrites en touteslettrœ dans l'Arrangement de Madrid lui-
meme. Il est, en outre, proposé que les mêmes articles
traitent de la ratification et de l'adhésion par les pays
de 1^Union de Madrid, de la référence au Protocole administratif,
de 1 entrée en vigueur et de la fermeture des Actes antérieurs.
Toutes ces dispositions seraient similaires, pour autant que la
nature de l'Arrangement le permet, aux dispositions compara
bles de la Convention de Paris. Elles ne couvriraient pas
seulement les questions traitées dans l'article 11 1), mais
aussi dans 1 article 12 1) à 3) (ratifications, entrée en
vigueur) , de l'Acte de Nice.

Les alinéas 1) à Iquater) du texte proposé, seraient
parallèles, comme il a déjà été indiqué, aux revisions propo
sées pour -l'Union de Paris; ils modifieraient en même temps,
aussi peu que possible, les dispositions, existantes.

Les sous-alinéas a) et b) de l'alinéa 1) traiteraient
des ratifications et adhésions. L'adhésion par des pays
étrangers à l'Union de Madrid ne serait possible que pour
les pays membres de l'Union de Paris. La même restriction
existe actuellement (voir les premiers mots de l'article
11 1) de l'Acte de Nice). Le sous-alînéà'c) ferait du
Protocole administratif une partie intégrante de l'Arrange
ment . Ce Protocole, comme il a déjà été indiqué, ne serait
que celui concernant l'Union de Madrid seulement.

L alinéa Ibis )traiterait de la communication des rati
fications et adhésions au Directeur général de l'OPI et de
la communication de celles—ci par lui - qui en tant que
dépositaire remplacerait à cet égard le Gouvernement suisse -
et de 1 entrée en vigueur. Cinq ratifications ou adhésions
de membres de l'Union de Madrid seraient requises pour la
prëmièrë •éritrée'en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-
dire .essentiellement du Protocole administratif de l'Union
de Madrid. Ce nombre est inférieur à celui proposé - 10 -
pour l'entrée^en vigueur des Protocoles administratifs des
Unions, de- -Par-i-s- et- de Berne. La raison dé cette' différence
est que l'Union de Madrid a seulement 21 membres, tandis que
ces Unions ont plus de 70 et 50 membres respectivement.
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CLAfeES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

(article 11, suite)

(c) Les instruments d'adhésion de pays étrangers à

l'Union, déposés auprès du Directeur général un

mois ou plus avant la date d'entrée en vigueur

conformément au sous-alinéa précédent, seront

notifiés conformément à l'article 13 5) et prendront

effet à la date d'entrée en vigueur du présent Acte

en application du sous-alinéa précédent,

(^) A moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée
dans l'instrument, toutes les autres ratifications

et adhésions prendront effet un mois après leur

notification conformément à l'article 13 5)•

"iter) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit

accession à toutes les clauses et admission à tous

les avantages stipulés par l'Arrangement.

"iquater) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, il n'est

possible de ratifier aucun des Actes antérieurs

du présent Arrangement ni d'y adhérer. "

Alinéas 2) à 6), aucune modification.

A l'alinéa 7), remplacer "l6bis" par "l6septies".
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CLAUSES FINALES (MAJRID-M)
Commentaire (article 11, suite)

L'alinéa Iter) , prévoyant que la ratification ou
l'adhésion emporte de plein droit accession à toutes les
clauses et admission à tous les'avantages stipulés par
1'Arrangement, est similaire à l'article l6quinquies de
l'Acte de Stockholm proposé de la Convention de Paris.
Cette disposition a le mérite de rendre clair que les rati
fications ou adhésions ne peuvent pas comporter de réserves.

L'alinéa Iquater) prévoit qu'après'1'entrée en vigueur
de l'Acte de Stockholm, il n'est possible de ratifier aucun
des Actes antérieurs de l'Arrangement de Madrid ni d'y
adhérer. Cette disposition est semblable à la seconde phrase
de l'article 11 1) de l'Acte de Nice.

Commentaire sur l'article 11bis

Cet article traite .de la dénonciation. Aucune modifi
cation n'y est proposée. Il doit être noté qu'étant donné
que la première phrase de cet article se réfère à l'article-
17bis de la Convention de Paris et que certaines modifications
sont proposées dans ce dernier, ces modifications seraient
applicables également à l'Union de Madrid. Les principales
modifications sont les suivantes s la dénonciation ne serait
Po.ss.ihle. qu'après cinq ans de la date, effective de ratifi
cation ou d'adhésion? le Directeur général de l'OPI, plutôt
que'le Gouvernement suisse, recevrait les dénonciations
et les notifierait.

Commentaire sur l'article 12

Comme il a été indiqué précédemment, les alinéas 1) à
3) de cet article, dans l'Acte de Nice, traitent des ratifi
cations et de l'entrée en vigueur. Les dispositions correspon
dantes seraient transférées à l'article 11 (voir plus haut).

L'alinéa 4), dans l'Acte de Nice, traite de trois questions

La première phrase concerne les rapports entre les pays
parties a l'acte de Nice. Les dispositions correspondantes,
pour les pays parties à l'Acte de Stockholm, constitueraient
le nouvel alinéa 1).
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

ARTICLE 11bIs

NOTE : Aucune modification.

ARTICLE 12

NOTE : Remplacer les cinq alinéas actuels de cet article par

les deux alinéas suivants ;

"1) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre

les pays auxquels il s'applique, l'Arrangement de

Madrid de I89I et les Actes de revision subséquents

"2) Les rapports entre les pays parties au présent Acte

et tout pays qui n'est pas partie au présent Acte

mais est lié par l'Acte de Nice sont régis par

1'Acte de Nice."
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CLAUSES fin;\les (MADRID~M)
Commentaire (article 12, suite)

La première moitié de la seconde phrase concerne les
rapports entre d'une part les pays parties à l'Acte de Nice
et d'autre part les pays parties aux Actes antérieurs à
celui de Nice. La disposition correspondante dans l'Acte
de Stockholm constituerait le nouvel alinéa 2). Cette dispo
sition présuppose qu'à l'époque de la Conférence de Stockholm,
tous les pays seront parties à l'Acte de Nice. Si ce n'était
pas le cas , la disposition devrait se lire comme suit ;
"les rapports entre les pays qui sont parties au présent
Acte et tout autre pays de l'Union sont régis par le plus
récent des Actes auquel ce dernier pays est partie".

La seconde moitié de la seconde phrase et les troisième
et quatrième phrase traitent de ce qui équivaut à une faculté
de dénoncer les Actes de La Haye et de Londres pour tout
pays devenant partie à l'Acte de Nice. Une fois l'Acte de
Stockholm en vigueur, l'Acte de Nice cessera d'être ouvert
à la ratification ou à l'adhésion (voir article 11 Iquater)
proposé). En conséquence, cette faculté - qui ne peut être
exercée que conjointement avec l'adhésion à l'Acte de Nice -
ne nécessite aucune disposition sem.blable dans l'Acte de
Stockholm.

L'alinéa 5)/ dans l'Acte de Nice, traite des mesures
administratives d'adaptation. Il est proposé, dans le
projet de Protocole administratif, que toutes les fonctions
administratives soient exercées par l'Assemblée de l'Union
de Madrid et le Directeur général de l'OPI. En conséquence,
il est proposé de ne pas reporter l'alinéa en question dans
l'Acte de Stockholm.

Commentaire sur l'article 13

L'Acte de Nice comporte douze articles. En conséquence,
il ne contient pas d'article correspondant au numéro 13.

Cet article traite de la-langue de l'instrument, du
dépositaire, de la notification et de l'enregistrement du
nouveau texte, ainsi que de la notification des signatures,
ratifications, adhésions et dénonciations.

D'une façon générale, cet article est en parallèle avec
l'article 19 de l'Acte de Stockholm proposé de la Convention
de Paris (voir le commentaire relatif à cet article).
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

ARTICLE 13 /nouveau?

1) Le présent Acte sera signé en langue française et déposé

auprès du Directeur général.

2) Des traductions officielles en d'autres langues pourront

être établies par le Directeur général, après consul

tation des Gouvernements intéressés.

5) Le Directeur général transmettra deux copies certifiées

conformes du texte du présent Acte aux Gouvernements de

tous les pays de l'Union et, sur demande, au Gouvernement

de tout autre pays.
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Commentaire

Commentaire sur l'article l4

Cet article comporte deux dispositions transitoires.

L'alinéa 1) donnerait - pendant cinq ans à compter de
l'entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm - aux pays de
l^Union qui ne sont pas parties à l'y\cte de Stockholm, les
mêmes droits découlant du Protocole administratif que s'ils
étaient parties à cet Acte. Cette disposition est basée
sur l'Article G(3) du Protocole-type proposé par le Comité
de 1965. Comme il a été noté, les cinq ans courraient de
l'entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire
une fois que cinq pays y sont devenus parties. Etant donné
qu'une Assemblée de cinq pays ne serait guère représentative,
il est proposé de permettre à tous les autres pays de l'Union
aussi de voter à l'Assemblée de l'Union. Les pays qui, à
l'expiration de cette période, ne sont pas encore parties à
l'Acte^de Stockholm, perdraient ce droit à la fin de la
cinquième année. Il est vraisemblable, cependant, qu'avant
cela le nombre des pays liés par l'Acte de Stockholm approchera
le nombre total des membres de l'Union et qu'alors l'Assemblée
serait assez représentative,

L alinéa 2) est similaire à l'article 20 de la revision
proposé pour la Convention de Paris. Il prévoirait que.
Jusqu'à l'entrée en fonction du premier Directeur général
de l'OPI, les références à celui-ci dans l'Acte de Stockholm
seraient considérées comme se rapportant au Directeur des
BIRPI. Une telle disposition serait nécessaire surtout en
raison des fonctions de dépositaire. Avant même l'entrée en
vigueur de la Convention OPI, des fonctions de dépositaire
telles que les suivantes devraient être remplies : servir
de dépositaire pour l'original de l'Acte de Stockholm;
transmettre des copies certifiées conformes; recevoir les
instruments de ratification ou d'adhésion et en informer les
Gouvernements. Ces fonctions seraient remplies par le
Directeur des BIRPI en attendant l'entrée en vigueur de la
Convention OPI et la nomination du premier Directeur général
de l'OPI.
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CLAUSES FINALES (MADRID-M)
Projet de texte

(article l^/nouveau7 suite)
4) Le Directeur général fera enregistrer le présent Acte

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations

Unies aussitôt que possible,

5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements de tous

les pays de l'Union les signatures, les dépôts d'instruments

de ratification ou d'adhésion, l'entrée en vigueur du présent
Acte et les notifications de dénonciation.

ARTICLE 14 /nouveau?

1) Les pays de l'Union qui ne sont pas parties au présent

Acte ont, pendant cinq ans de la date d'entrée en vigueur

du présent Acte en application de l'article 11, Ibis) b),

les memes droits découlant du Protocole administratif

que s'ils étaient parties au présent Acte.

2) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur

général, les références à celui-ci dans le présent Acte

sont considérées comme se rapportant au Directeur des

Bureaux internationaux réunis pour la protection de la

propriété industrielle, littéraire et artistique

(appelés aussi Bureaux internationaux réunis pour la

protection de la propriété intellectuelle (BIRPI)).

/Fin du Madrid (M) Addendum/
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CLAUSES FINALES LE L ' AHRANGEI^NT DE LA HAÏE

(PROJET DE TEXTE ET COî#ïENTAIRE )

Introduction

Les modifications qu'il est proposé de faire à l'Arrange
ment de La Haye concernant le dépôt international des dessins
ou modèles industriels sont de deux catégories î modifications
de certaines des dispositions administratives et modifications
de certaines des clauses finales„

En ce qui concerne les premières, comme il a été précisé
dans le Rapport introductif (document AA/lIl/'2), il est pro
posé que l'Union de La Haye, comme toutes les autres Unions
actuellement, administrées par. les BIRPI, soit dotée d'une
Assemblée et que les dispositions financières soient moderni
sées. Celles-ci et d'autres questions administratives seraient
réglées dans le Protocole administratif qu'il est proposé-
d'annexer à l'Arrangement. Tandis que le contenu du Protocole
administratif proposé est présenté et commenté dans un autre
document (AA/III/4), les modifications proposées en consé
quence au texte de l'Acte de Londres (1934) sont présentées
et commentées dans le présent document.

Les principales modifications sont les suivantes. L'Acte
additionneH. de Monaco (1961) serait fermé à l'accession du
fait que le Protocole administratif lui serait substitué.
Cet Acte prévoit une augmentation des taxes perçues pour les
dépôts internationaux, une procédure pour modifier ces taxes,
un fonds de réserve, une distribution des excédents éventuels
de recettes et certains principes de comptabilité. Selon les
propositions pour la revision de Stockholm, le Protocole admi
nistratif réglerait ces questions ou bien autoriserait l'Assem
blée générale de tous les Etats membres à les régler dans le
Règlement d'exécution ou autrement. Ces questions sont expo
sées en détail dans le texte et le commentaire du Protocole
administratif proposé.

L'autre catégorie de modifications examinée présentement
concerne les clauses finales de l'Acte de Londres, Certaines
modifications dans les clauses finales sont évidemment nécessai
res lors de chaque conférence de revision, tout au moins pour
regler l'entrée en vigueur du nouvel Acte et ses rapports avec
les Actes antérieurs. Pour la Conférence de Stockholm,, cepen
dant, quelques autres modifications seraient également recomman
dées, principalement en résultat de la proposition de transférer
les ̂fonctions de dépositaire du Gouvernement suisse au Directeur
général de l'OPI, comme c'est le cas dans la Convention de Paris
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COMMENTAIRE

sur

LES CLAUSES FINALES (LA HAIE)

Commentaire sur l'article 1

La seule modification proposée à cet article serait
q_ue les mots "Bureau international de la Propriété indus
trielle à Berne" seraient remplacés par les mots "Bureau
International de la Propriété Intellectuelle (ci-après
désigné "le Bureau International")",

Le nouveau nom serait celui du Secrétariat de la

nouvelle Organisation proposée (OPI) qui, comme il a été
précisé, dans la Convention OPI, serait responsable de '
l'administration de toutes les Unions actuellement admi
nistrées par les BIRPI» En fait, -la modification est
essentiellement un changement de nom, • •

Commentaire svœ les articles

2, 3, 4" 5, 6, 7, 8. 9, 10, 11, 12, 13, U

Aucune modification n'est- proposée à ces articles

Commentaire sur l'article 13

Cet article fixe les taxes du dépôt international
et -de sa prolongation éventuelle.

Le projet de Protocole administratif à annexer à
l'Arrangement de La Haye prévoit que l'Assemblée de tous
les. Etats membres de l'Unio.v. de La Haye aurait le pouvoir
"de modifier le Règlement, y compris la fixation des taxes"
(Protocole administratif, Article A(2)(iii)). Il est donc
proposé de supprimer ces parties de l'article 15 qui éta
blissent le montant des taxes (points 1° à 4°) (parties
de toute façon déjà inapplicables pour tous les pays qui
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PROJET DE TEXTE

des

CLAUSES EXHALES (LA HAÏE)

ARTICLE 1

HOTE; Remplacer les mots "Bureau international de la propriété
industrielle à Berne" par les mots "Bureau International
de la Propriété Intellectuelle (ci—après désigné "le

Bureau International")",

ARTICLES 2. 3. 4. 5, 6. 7.
8, 9, 10. 11, 12, 13. 14

HOTE ; Aucune modification.

ARTICLE 15

HOT^: Remplacer les mots "sont ainsi fixées" par les mots
"sont fixées par le Règlement d'exécution",

Supprimer les points 1, 2, ,3 et 4 en totalité.
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CLAUSES FINALES (LA HAYE)
Commentaire

(article 15, fin)

ont ratifié l'Acte additionnel de Monaco ou y ont adhéré)
et de modifier la partie restante de l'article, de façon
à prévoir que les taxes sont fixées par le Règlement
d'exécution.

Evidemment, jusqu'à ce que la revision de Stockholm
entre en vigueur, le montant des taxes continuera d'être
régi par l'article 15 de l'Acte de Londres (si le dépôt
provient d'un pays qui n'est pas partie à l'Acte addi
tionnel de Monaco) ou bien par l'Acte de Londres et l'Acte
additionnel de Monaco (si le dépôt provient d'un pays partie
à cet Acte additionnel) à moins que, entre temps, les taxes
aient été changées en application de l'article 5 de l'Acte
additionnel, ou bien par l'Assemblée provisoire de l'Union
de La Haye, établie sur la base de la proposition contenue
dans le projet de Résolution concernant l'application
provisoire et limitée de certaines dispositions adoptées
par la Conférence de Stockholm (voir document AA/lIl/6).

Commentaire sur l'article 16

Etant donné que, comme il a été précédemment précisé,
le projet de Protocole administratif à annexer à l'Arrange
ment de La Haye prévoit que les Etats membres de l'Union de
La Haye auraient le pouvoir de modifier le Règlement (Proto
cole administratif. Article A(2)(iii)), la référence précise
à l'article 8 du Règlement devrait être supprimée de l'arti
cle 16, ainsi qu'il est proposé.

Commentaire sur les articles 17. 18. 19

Aucune modification n'est proposée à ces articles
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CLAUSES FINALES (LA HAYE)
Commentaire

Commentaire star l'article 20

Cet article, dans l'Acte de Londres, prévoit que
les détails d'application de l'Arrangement seront déterf-
minés par un Règlement d'exécution dont les prescriptions
pourront être, à toute époque, modifiées "d'un commun
accord par les Administrations des Pays contractants".
Comme il a déjà été indiqué, le Protocole administratif
proposé prévoit que la modification du Règlement est
l'une des tâches de l'Assemblée de tous les Etats membres

de l'Union de La Haye, laquelle Assemblée serait établie
en vertu dudit Protocole, En conséquence, il est proposé
de remplacer les mots précités par les mots suivants
"par l'Assemblée de l'Union", Etant donné que l'article
ainsi modifié serait un double de l'Article A(2)(iii) du
Protocole administratif, on pourrait aussi adopter une
autre solution, à savoir supprimer l'article 20 plutôt
que de le modifier.

Commentaire sur l'article 21

Cet article, dans l'Acte de Londres, se réfère à
la Convention de Berne "revisée en 1928", Lorsque l'Acte
de Londres fut adopté en 1934, la revision de 1928 de la
Convention de Berne était la revision la plus récente.
Depuis lors, la Convention de Berne a été revisée en 1948,
et il est prévu qu'elle soit revisée en 1967- Lorsque
l'Acte de Stockholm de 1'Arrangement de La Haye entrera
en vigueur, certains pays pourraient encore être liés
par l'Acte de Rome de 1928 de la Convention de Berne,
d'autres par l'Acte de Bruxelles de 1948 ou par l'Acte
de Stockholm de 1967. Il est donc proposé de se référer,
dans l'article en question, à l'"Acte applicable" de la
Convention de Berne plutôt qu'à un Acte précis de celle-ci.
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CLAUSES PIMLES (LA HAYE)
Projet de texte

ARTICLE 20

NOTE ; Remplacer les mots "d'un commun accord par les

Administrations des pays contractants" par les

mots "par l'Assemblée de l'Union"•

ARTICLE 21

NOTE ; Remplacer les mots "de la Convention de Berne

revisée en 1928" par les mots "de l'Acte appli

cable de la Convention de Berne",
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CLAUSES FIHALES (LA HAYE)
Commentaire

Commentaire s-ur l'article 22

Dans l'Acte de Londres, cet article comporte quatre
alinéas. Les modifications proposées à chacun d'eux sont dis
cutées alinéa par alinéa.

L'alinéa (l), dans l'Acte de Londres, traite des adhé
sions des pays étrangers à l'Union de La Haye (du moins, cela
semble être l'intention, bien que le texte ne soit pas précis)
et des territoires non autonomes de ces pays « Il se pourrait
que ces dispositions visent également les territoires non
autonomes des pays membres de l'Union de La Haye.

En ce qui concerne les adhésions, il doit être noté que
cette disposition ne constitue pas une règle en soi, car elle
se référé simplement aux règles d'adhésion contenues dans
l'article 16 de la Convention de Paris. Une telle référence
ne pourrait être plus longtemps maintenue car, si les proposi
tions faites pour la revision de l'article 16 de la Convention
de Paris sont acceptées, elles rendraient cet article inappli
cable à 1'^Union de La Haye (l'article 16 traiterait d'une ques
tion différente de celle d'à présent : il traiterait des rati
fications et des adhésions par les pays ̂  l'Union plutôt que
des adhésions par des pays étrangers à l'Union). Il est donc
suggéré^que les règles sur l'adhésion à l'Union de La Haye
soient écrites en toutes lettres dans l'Arrangement de La Haye
lui-même.^ Il est en outre proposé que le même article traite
de la ratification et de l'adhésion par les pays de l'Union
de La Haye, de la référence au Protocole administratif, de
1'entree en vigueur, et de la fermeture des Actes antérieurs.
Toutes ces dispositions seraient similaires, po.ur autant que
la natiire de l'Arrangement le permet, aux dispositions compa
rables de la Convention de Paris, Elles ne couvriraient pas
seulement" les questions traitées dans l'article 22,1) de
l'Acte de Londres mais aussi celles couvertes- par l'article
23»1) (ratifications) et 2) (entrée en vigueur) du même Acte.

Les^nouvelles dispositions seraient numérotées en
alinéas 1/.. Ibis), Iter) et Iq-uater).

Les sous—alinéas (a) et (b) de l'alinéa l) proposé trai
teraient des ratifications et adhésions. L'adhésion par des
pays étrangers a l'Union de La Haye ne serait possible que
pour les pays membres de l'Union de Paris. Ceci est en confor
mité avec la situation actuelle. Le sous—alinéa (c) ferait
du Protocole administratif une partie intégrante de l'Arrange
ment, Ce Protocole, comme il a déjà été indiqué, serait celui
de l'Union de La Haye, et de l'Union de La Haye seule.
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CLAUSES PIMLES (LA HAYE)
Pro.jet de texte

ARTICLE 22

HOTES ; Remplacer l'alinéa 1) par les quatre alinéas suivants :

"l)(a) Tout pays de l'Union qui a signé le présent Acte

peut le ratifier,

(U) Tout pays de l'Union qui n'a pas. sijËçné le présent

Acte, et tout pays étranger à l'Union qui est membre

de l'Union internationale (de Paris) pour la protec

tion de la propriété industrielle, peut adhérer au

présent Acte.

(c) Le Protocole administratif annexé au présent Acte

en forme partie intégrante,

"Ibis)(a) Les instruments de ratification et d'adhésion sont

déposés auprès du Directeur général

(b) Le présent Acte entre en vigueur un mois après que

le dépôt du cinquième instrument de ratification

ou d'adhésion par un pays de l'Union a été notifié

par'le Directeur général, conformément à l'article

(c) Les instruments d'adhésion de pays étrangers à l'Union,

déposés auprès du Directeur général un mois ou plus

avant la date d'entrée en viiEçueur conformément au

souS'^alinéa précédent, seront notifiés conformément

à l'article 24.5) et prendront effet à la date d'en

trée en vigueur du présent Acte en application du

sous-alinéa précédent,

(d) A moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée

dans l'instrument, toutes les autres ratifications

et adhésions prendront effet un mois après leur

notification conformément à l'article 24.5)o
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CLAUSES PIMLES (LA HAYE)
Commentaire

(article 22, fin)

L'alinéa Ibis) traiterait de la communication des rati
fications et adhésions au Directeur général de l'OPI et de la
communication de celles-ci par lui - qui, en tant que déposi
taire, remplacerait à cet égard le G-ouvernement suisse - et de
l'entrée en vigueur» Cinq ratifications ou adhésions par des
membres de l'Union de La Haye seraient requises pour la premiers
entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire essen
tiellement le Protocole administratif de l'Union de La Haye,
Ce nombre est inférieur à celui proposé — dix — pour l'entrée
en vigueur ic.c Protocoles administrâtijfe des Unions de Paris et
de Berne, La raison de cette différence est que l'Union de
La Haye a seulement 14 membres tandis que ces Unions ont plus
de 70 et 50 membres respectivement.

L'alinéa Itcr), prévoyant que la ratification ou l'adhé
sion emporte de plein droit accession à toutes les clauses et
admission à tous les avantages de l'Arrangement, est similaire
à l'article 16quinquies de l'Acte de Stockholm proposé pour la
Convention de Paris, Cette disposition a le mérite de rendre
clair que les ratifications ou les adhésions ne peuvent "pas
comporter de réservei'  c

L'alinéa Iquater) prévoit qu'après l'entrée en vigueur
de l'Acte de StockhoDjn, il n'est pas possible de ratifier aucun
Acte antérieur de l'Arrangement de La Haye ni d'y adhérer.

Cette disposition est semblable à l'article lôsexies de l'Acte
de Stockholm proposé pour la Convention de Paris,

Les alinéas 2) et 3 ) ■■ dans l'Acte de Londres, prévoient
que les pays adhérant à l'Union sont libres de reconnaître ou
de ne pas reconnaître .les dépôts internationaux qui ont été
effectues avant ±eur adhésion^ Il est proposé de maintenir
ces dispositions, mais en meme temps d'y insérer des mots pré"
cisant c.la-irement qu'elles concernent les pays qui n'étaient
pas membres auparavant de l'Union de La Haye,

Il a été indiqué ci--dessus que l'alinéa 1), .dans l'Acte
de Londres, traite également des territoires non autonomes.
Il est proposé^que cette question fasse l'objet d'un alinéa
séparé (c'est-à-dire l'al.inéa 3bis) proposé) car il viserait
clairement à la fois les pays qui sont membres de l'Union de
La Haye et ceux qui ne le deviendront qu'à l'avenir. Etant
donné qu'il est proposé que, dans l'Acte de Stockholm de la
Convention de Paris, l'article 16bis devienne"l'article
16 septies, il serait nécessaire de faire, dans, la référence
à cet article, la modification correspondante dans l'alinéa
en question.

L'alinéa 4), dans l'Acte de Londres, traite des dénoncia
tions, Aucune modification n'est proposée à cet alinéa.
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CLAUSES PIHAI/ES (LA HAYE)
Pro.iet de texte

(article 22, fin)

"Iter) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit

accéssion à toutes les clauses et admission à tons

les avantages stipulés par l'Arrangement.

"Iquater) Après l'entrée en .vigueur du présent Acte, il n'est

possible de ratifier aucun des Actes antérieurs du

présent Arrangement, ni d'y adhérer,"

A l'alinéa 2), remplacer les mots "La notification

d'adhésion" par les mots "La notification d'adhésion d'un

pays étranger à l'Union".

A l'alinéa 3), remplacer les mots "chaque pays" par
les mots "chaque pays étranger à" l'Union".

Insérer ce qui suit comme alinéa 3bis) :

"Les dispositions de.l'article.16septies de la Convention

de Paris pour la protection de la propriété industrielle

sont applicables au présent Arrangement".
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CLAUSES FINALES (LA HAIE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 23

Comme il a été indiqué ci-dessus, les alinéas 1) et 2)
de l'Acte de Londres traitent des ratifications et de l'entrée
en vigueur. Les dispositions correspondantes seraient trans
férées à l'article 22 (voir ci-dessus),

La première phrase de l'alinéa 3), dans l'Acte de
Londres, prévoit que celui-ci remplacera l'Acte (original) de
La Haye de 19.25 "dans les rapports entre les pays qui l'auront
ratifié". L'alinéa 1), dans la revision de Stockholm proposée,
serait la disposition correspondante. Il comprendrait également
les pays adhérant, car l'on pense que c'est simplement par inad
vertance que l'Acte de Londres parle seulement des pays ratifiant.
Il prévoirait que l'Acte de Stockholm remplace non seulement
l'Arrangement de La Haye de 1925, mais aussi "les Actes de revi
sion subséquents" (qui sont au nombre de deux ; Londres, 1935,
et La Haye, i960, mais ce dernier n'est jamais entré en vigueur)
et l'acte additionnel de Monaco de 1961,

La seconde phrase de l'alinéa 3), dans l'Ac-te de Londres,
prévoit que l'Acte de La Haye de 1925 restera en vigueur dans
les rapports entre les pays qui sont parties à.l'Acte de Londres
et ceux qui n'y sont pas parties. Cette disposition n'est plus
nécessaire, car tous les Etats membres de l'Union de La Haye
sont liés par l'Acte de Londres, et certains sont également liés
par l'Acte additionnel de Monaco, La disposition correspon
dante - se référant à présent à l'Acte de Londres et à l'Acte
additionnel de Monaco — constituerait l'alinéa 2) de la revi
sion de Stockholm proposée pour cet article 23,

Commentaire sur l'article 24

L'Acte de Londres comporte vingt-trois articles. En con
séquence, il n'y a pas d'article correspondant au numéro 24.

Cet article traite de la langue de l'instrument, du dépo
sitaire, de la notification et de l'enregistrement du nouveau
texte ainsi que de la notification des signatures, des ratifi
cations, des adhésions et des dénonciations.

D'une façon générale, cet article est semblable à l'ar
ticle 19 de l'Acte de Stockholm proposé pour la Convention de
Paris (voir le commentaire relatif à cet article).
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CLAUSES FXMLES (LA .HAYB)
Projet de texte ' " '

ARTICLE 23

NOTE : Remplacer les trois alinéas actuels de cet article par les

deux alinéas suivants :

"1) Le présent Acte remplace « dans les rapports entre les

pays auxquels il s'appliquet l'Arrangement de La Haye

de- 1923 et les Actes de revision subséquents/ ainsi

que l'Acte additi02inel de Monaco de 1961,

"2J_ Les rapports entre les..pays parties au présent Acte

et tout pàys de' l'Union qui n'est pas; partie au pré

sent Acte sont régis.-par le plus récent des Actes

auquel ce dernier pays est partie. "

,  • ARTIOÎE 24 /nouveau/ •.

1) Le présent Acte sera sighé en langue française et déposé auprès

du Directeur général.

2) Des traductions 'officieliés en d'autres langues pourront être

établies ..par : le Directeur, général, après consultation des

Gouvernements iPtéPessés.

3) Le Directeur général; transmettra deux copies certifiées conformes

du texte du.présent Acte aux Gouvernements de tous les pays de

l'Union etj -sur demande, au Gouvernement de tout autre pays.,

4) Le Directeur'général fera enregistrér le présent Acte auprès du

Secrétaire, général de l'Organisation des Rations Unies- aussitôt

que possible.

5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements de tous les

pays de l'Union les signatures, les dépôts d'instruments de

ratification ou d'adhésion, l'entrée en vigueur du présent Acte

et les notifications de dénonciation.
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CLAUSES FINALES (LA HAYE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 25

Cet article comporte deiix dispositions transitoires.

L'alinéa 1) donnerait - pendant cinq ans à compter de
l'entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm - aux pays de
l^Union qui ne sont pas parties à l'Acte de Stockholm, les
mêmes droits découlant du Protocole administratif que s'ils
étaient parties, à cet Acte, Cette disposition est basée
sur l'Article G(3) du Protocole-type proposé par le Comité
de 1965- Comme il a été noté, les cinq ans courraient de
l'entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire
une fois que cinq pays y sont devenus parties. Etant donné
qu'une Assemblée de cinq pays ne serait ..guère représentative,
il est proposé de permettre à tous les autres pays de l'Union
aussi de voter a l'Assemblée de l'Union, Les pays qui,
a l'expiration de cette période, ne sont pas encore parties
à l'Acte de Stockholm perdraient ce droit à la fin de la
cinquième année. Il est vraisemblable, cependant, qu'avant
cela, le nombre des pays liés par l'Acte de Stockholm appro
chera le nombre total des membres de l'Union et qu'alors,
l'Assemblée serait assez représentative.

L'alinéa 2) est similaire à l'article 20 de la révi
sion proposée pour la Convention de Paris, Il prévoirait
que, jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur
général de l'OPI, les références à celui-ci, dans l'Acte de
Stockholm, seraient considérées comme se rapportant au
Directeur des BIRPI, Une telle disposition serait nécessaire

en raison des fonctions de dépositaire, Avant même
1'^entrée en vigueur de la Convention OPI, des fonctions de
dépositaire telles que les suivantes devraient être remplies ;
servir de dépositaire pour l'original de ,1'Acte de Stockholm;
transmettre des copies certifiées conformes; recevoir les
instruments de ratification ou d'adhésion et en informer les
Gouvernementsc Ces fonctions seraient remplies par le
Directeur des BIRPI en attendant l'entrée en vigueur de la
Convention OPI et la nomination du premier Directeur général
de l'OPI,
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CLAUSES FIMLES (LA HAYE)
Projet de texte

ARTICLE 25 /neuveau7

1) Les pays de l'Union qui ne sont pas parties au présent

Acte ont, pendant cinq ans de la date d'entrée en vigueur

du présent Acte en application de l'article 22,lbis)b),

les mêmes droits découlant du Protocole administratif

que s'ils étaient parties au présent Acte,

2) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur

général, les références à celui-ci dans le présent Acte

sont considérées comme se rapportant au Directeur des

Biireauz internationaux réunis pour la protection de la

propriété industrielle, littéraire et artistique

(appelés aussi Bureaux internationaux réunis pour la

protection de la propriété intellectuelle (BIRPI)).

/Fin du La Haye Addendu^
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CLAUSES FINALES DE L'ARRANGEMENT DE NICE

(PROJET DE TEXTE ET COMMENTAIRE)

Introduction

Les dispositions de l'Arrangement de Nice concernant
la classification internationale des produits et des
services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou
de commerce, peuvent être classées en dispositions de fond,
dispositions administratives et clauses finales.

Les articles 1 à 4 peuvent être considérés comme des
dispositions de fond. Aucune modification à ces articles
n est proposée sauf une d'ordre formel concernant le nom du
Bureau international tel qu'il apparaît dans l'article 1,6).

L'article 5 peut être qualifié d'administratif car il
traite des finances de l'Union de Nice. Il est proposé que
cet article soit remplacé par un Protocole administratif
annexé à l'Arrangement. Les propositions correspondantes
figurent dans le document AA/III/4.

Les articles 6 à. 11 peuvent être considérés comme les
clauses finales car ils traitent des ratifications, des
adhésions, de l'entrée en vigueur et d'autres questions de
ce genre habituellement inscrites dans les traités interna
tionaux. Les modifications proposées à ces clauses font
l'objet essentiel du présent document. Les principales
modifications seraient que les fonctions de dépositaire
seraient transférées, comme c'est le cas dans la Convention
de Paris , du Gouvernement suisse au Directeur général de
l'OPI et que des traductions officielles en d'autres langues
quelle français pourraient être établies par le Directeur
général de l'OPI après consultation des Gouvernements intéressés.
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COiVÎMENTAIRE

sur

LES CLAUSES FINALES (NICE)

Comment.alrè sur l'article 1

Comme il a déjà été indiqué, une seule modification
semblerait nécessaire à cet article, c'est-à-dire à l'alinéa 6)
lorsqu'il est fait référence pour la première fois dans
1'Arrangement de Nice au Bureau international. En consé
quence, il est^proposé que les mots "Bureau international"
soient remplacés par les mots suivants;"Bureau International
de la Propriété Intellectuelle (ci-après désigné "Le Bureau
International")". Cette modification signifierait simplement
que le nouveau nom officiel qui est proposé pour le Bureau
International serait inscrit en toutes lettres lorsqu'il
apparaît pour la première fois dans le texte de l'Arrangement

Commentaire sur les articles 2,3,^

Aucune modification n'est proposée à ces trois articles.
Alors qu aucune modification n est proposée ou n'est néces
saire pour le texte français authentique de l'article 4,
il doit être noté que dans la traduction anglaise de l'alinéa 1),
le mot after devrait etre remplacé par le mot "within".

Commentaire sur l'article 5

Comme il a déjà été indiqué, cet article, dans l'Acte
de Nice, traite des questions financières. Etant donné qu'il
est proposé^que toutes les questions financières soient
réglées dorénavant par le Protocole administratif (voir
document AA/lIl/4), l'article 5 ne serait pas inclus dans
l^Acte de Stockholm proposé pour l'Arrangement de Nice. Une
référence au Protocole administratif apparaît à l'article 6
l)(c) de l'Acte de Stockholm prc-posé.
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PROJET DE TEXTE

des

CLAUSES FINALES (NICE)

ARTICLE 1

^QTE ; A l'alinéa 6) , remplacer les mots "le Bureau inter

national par les mots "le Bureau International de la Propriété

Intellectuelle (ci-après désigné "le Bureau International")".

ARTICLES 2.3.4

NOTE ; Aucune modification.

ARTICLE 5

NOTE î Supprimer l'article en entier.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 6

Cet article, dans l'Acte de Nice, traite des ratifications
et adhésions et incorpore par référence l'article l6 de la
Convention de Paris concernant les adhésions par des pays
étrangers à l'Union. Une telle référence né pourrait être
plus longtemps maintenue car si les--propositions faites
pour -la révision de l'article l6 de la Convention de Paris
sont acceptées: par la Conférence de,Stockholm .ren
draient cet article inapplicable à l'Union de Nice.
(L'article l6 traiterait d'une question différente de celle
d'à présent ; il traiterait des ratifications et adhésions
par les pays l'Union, plutôt que des adhésions par des
pays étrangers à l'Union.) Il est donc proposé que l'article 6
de 1'Arrangement de Nice devienne une règle en soi et qu'en
plus des conditions de ratifications et d'adhésions il traite
également de l'entrée en vigueur, comporte une référence au
Protocole administratif, exclut les réserves et ferme l'Acte
de Nice. Les nouvelles dispositions proposées couvriraient
ainsi également l'objet de la première phrase de l'article 7
de l'Acte de Nice et remplaceraient cette phrase ainsi que
l'article 6 de cet Acte dans sa totalité.

Le nouvel a^rticle 6 proposé comporterait quatre alinéas.

Les sous-alinéas a) et b) de l'alinéa 1) traiteraient
des ratifications et adhésions. L'adhésion par des pays
étrangers à l'Union de Nice ne serait possible que pour les
pays membres de l'Union de Paris. La même restriction
existe actuellement (voir les, p.remiers mots de l'alinéa 2)
de l'article 6 de l'Acte de Nice). Le s.ous-alinéa c) ferait
du Protocole administratif une partie' intégrante de l'Arran
gement. Ce Protocole, comme il a déjà été indiqué, ne
serait que celui concernant l'Union de Nice seulement.

L'alinéa 2) traiterait de la communication des ratifi
cations et adhésions au Directeur général de l'OPI et de
la communication de celles-ci par lui - dont les fonctions
de dépositaire seraient transférées - et de l'entrée en
vigueur. Cinq ratifications ou adhésions de membres de
l'Union de Nice seraient requises pour la première entrée
en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire essentielle
ment du Protocole administratif de l'Union de Nice. Ce nombre
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CLAUSES FINALES (NICE)
Projet de texte

ARTICLE 6

NOTE ; Remplacer les trois alinéas actuels de cet article

par les quatre alinéas suivants ;

"_1)(^) Tout pays de l'Union qui a signé le présent Acte

peut le ratifier.

(U) Tout pays de 1^Union qui n'a pas signé le présent

Acte et tout pays étranger à l'Union qui est membre

de l'Union internationale (de Paris) pour la pro

tection de la propriété industrielle / peut adhérer

au présent Acte.

(£) Le Protocole administratif annexé au présent Acte

en forme partie intégrante,

"2)(a) Les instruments de ratification et d'adhésion sont

déposés auprès du Directeur général de l'Organisation

Internationale de la Propriété Intellectuelle

(ci-après designé "le Directeur général").

(U) Le présent Acte entre en vigueur un mois après que

le dépôt du cinquième instrument de ratification

par un pays de l'Union a été notifié par le Directeur

général conformément à l'article 11, 3).

(£) Les instruments d'adhésion de pays étrangers à

l'Union^ déposés auprès du Directeur général un mois

ou plus avant la date d'entrée en vigueur confor

mément au sous-alinéa précédent, seront notifiés

conformément à l'article 11, 3) et prendront effet

à la date d'entrée en vigueur du présent Acte en

application du sous-alinéa précédent.



Ak/lll/'^ f Nice. Addendum
Pa>.^e 6

CLAUSES FINALES (NICE)
Commentaire (article 6, suite)

est inférieur à celui proposé - 10 - pour l'entrée en vigueur
des Protocoles administratifs des Unions de Paris et de Berne.
La raison de cette différence est que l'Union de Nice a
seulement l8 membres tandis que ces Unions ont plus de 70
et 50 membres, respectivement.

L'alinéa 3) / prévoyant que la ratification ou l'adhésion
emporte de plein droit accession à toutes les clauses et
admission à tous les avantages stipulés par l'Arrangement,
est similaire à l'article l6quinquies de l'Acte de Stockholm
proposé de la Convention de Paris. Cette disposition a le
mérite de rendre clair que les ratifications ou adhésions
ne peuvent pas comporter de réserves.

L'alinéa 4) prévoit qu'après l'entrée en vigueur de l'Acte
de Stockholm, il n'est pas possible de ratifier l'Acte de
Nice ni d'y adhérer. Cette disposition destinée à atteindre
le but que le meme Acte soit applicable, autant que possible,
entre les pays membres, est similaire dans sa portée aux
projetsd'article lôsexies de la Convention de Paris , d'article
11, Iquater) de 1'Arrangement de Madrid et d'article 22
Iquater) de l'Arrangement de ,La Haye.

Commentaire sur 1'-article 7

La première phrase de cet article, dans l'Acte de Nice,
1  en vigueur. . Comme il a été indiqué à

propos de 1 article précèdent, il est proposé de supprimer
cette phrase car son objet serait couvert par l'article 6,2)
(t)) , (c) , (d) proposé.

Aucune modification n'est proposée à la seconde phrase
de cet article ("l'Arrangement aura la meme force et durée
que-la Convention de Paris-pour-'la protection de la propriété
industrielle"), qui, en conséquence s.erait maintenue et
constituerait la seule disposition de l'article 7 dans l'Acte
de ..Stockho-lm proposé-.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Projet de texte

(article 6, suite)

(d) A moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée

dans l'instrument^ toutes les autres ratifications et

adhésions prendront effet un mois après leur notifi

cation, conformément à l'article 11, 5).

3) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit

accession à toutes les clauses et admission à tous

les avantages stipulés par l'Arrangement.

"^) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, il n'est
pas possible de ratifier l'Acte de Nice du présent

Arrangement ni d'y adhérer. "

ARTICLE 7

NOTE i Supprimer la première phrase.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 8

Cet article traite des revisions périodiques de
1'Arrangement.

L'alinéa 1) énonce le principe et le but.des revisions,
tandis que l'alinéa 2) prévoit que les revisions doivent être
effectuées dans des conférences des pays membres. Aucune
modification n'est proposée à ces deux alinéas.

D'autre part, il est proposé que les .alinéas 3) et 4)
ne soient pas^repris dans l'article 8 de l'Acte de Nice.
Ces deux alinéas contiennent des dispositions sur la prépa
ration des conférences de revision et le rôle du Directeur
dans ces conférences. Ces questions seraient traitées, et
résolues quelque peu différemment, dans le Protocole admi
nistratif (voir Articles A(2)(ii) et C(2) du Protocole
administratif et le commentaire les accompagnant).

Commentaire sur l'article 8bis

Cet article comporterait deux alinéas , le premier
prévoyant que l'Acte de Stockholm remplacerait l'Acte de Nice
dans les rapports entre les pays parties à l'Acte de Stockholm,
le second prévoyant que l'Acte de Nice régirait les rapports
entre tout pays partie à l'Acte de Nice seul et tout pays
partie à l'Acte de Stockholm.

Etant donné que l'Arrangement de Nice serait revisé
pour la première fois à Stockholm, c'est la première fois
qu'apparaît le besoin de régler les divers rapports qui peuvent
résulter de l'existence de plus d'un seul Acte.

La solution proposée est identique d.ans son principe à
la solution existante dans les a.utres traités ou proposée
pour eux (voir lesprojetsd'article l8 de la Convention de
Paris, d'article 12 de 1'Arrangement de Madrid et d'article 23
de l'Arrangement de La Haye).
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CLAUSES FINALES (NICE)
Projet de téxtè

^ARTICLE 8

^QTE ; Supprimer les alinéas 3) et 4).

ARTICLE 8bis /nouveau/

1) Le présent Acte remplace, .dans les. rapports entre les
pays auxquels il s'applique, l'Acte de Nice de 1957.

2) Les rapports entre les pays parties au présent Acte et
tout pays qui n'est pas partie au présent Acte mais est lié

par l'Acte de Nice de 1957 sont régis par l'Acte de Nice
de 1957.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 9

Cet article traite de la dénonciation. Les seules
modifications proposées résulteraient du changement de dépo-
sitaire : Ic;S dénonciations seraient communiquées au Directeur
général de I OPI (plutôt qu'au Gouvernement suisse) qui les
transmettrait aux Etats membres.

Coimentaire sur l'article 10

^  Cet article, dans l'Acte de Nice, incorpore par référence
I article qui traite dans la Convention de Paris des territoire:
non autonomes. Cet article a le numéro l6bis dans l'Acte de
Lisbonne mais aurait le numéro Ibsepties dans l'Acte de
Stocleholm, Lauf cette modification nécessaire dans la
référence numérique, aucune autre n'est proposée à cet article.

Commentaire sur l'article II

Cet article, dans l'Acte de Nice, préveit le dépôt de
cet Acte auprès du^Gouvernement français et la transmission
des copies certifiées conformes aux pays contractants. II
prévoit également une date limite pour la signature. Pour
ce qui concerne l'Acte de Stockholm proposé, le projet
d article II ferait du Directeur général de I'OPI le déposi
taire de 1 Acte de Stockholm (alinéa I) in fine). Le texte
contient également des dispositions sur la langue de l'ins
trument , la notification et I'enregistrement du nouveau texte
et la notification des signatures, ratifications, adhésions
et dénonciations.

^  D'une façon générale, cet article est semblable à
1 article 19 de l'Acte de Stockholm proposé de la Convention
de Pans (voir le commentaire relatif à cet article).



AA/lIl/3, Nice Addendum
Page 11

CLAUSES FINALES (NICEy
Pro,i"et de texte

ARTICLE 9

note : A l'alinéa 1) remplacer les mots "Gouvernement de la

Confédération suisse" par les mots "Directeur général".

A l'alinéa 2) remplacer les mots "ledit Gouvernement"

et les mots "Gouvernement de la Confédération suisse" par les

mots "Directeur général".

ARTICLE 10

NOTE : Remplacer "l6bis" par "l6septies".

ARTICLE 11 -■

NOTE : Remplacer les deux alinéas actuels de cet article

par les cinq alinéas suivants ;

"i) Le présent Acte sera signé en langue française et
déposé auprès du Directeur général.

"2) Des traductions officielles en d'autres langues pour
ront ^tre établies par le Directeur général, après
consultation des Gouvernements intéressés.

"D Le Directeur général transmettra deux copies certifiées
conformes du texte du présent Acte aux Gouvernements

de tous les pays de l'Union et^ sur demande, au
Gouvernement de tout autre pays.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Commentaire

Commentaire sur l'article 12

Cet article comporte deux dispositions transitoires.

^  L'alinéa I) donnerait - pendant cinq ans à comoter de
I^entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm - aux pays de
l^Nnion qui ne^sont pas parties à l'Acte de Stockholm, les
memes droits découlant du Protocole administratif que s'ils
étaient parties à cet Acte. Cette disposition est basée
sur I Article du ̂Protocole-type proposé par le Comité
de 1965. Comme il a été noté, les cinq ans courraient de
I entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm, c'est-à-dire
une fois que cinq pays y sont devenus parties. Etant donné
qu une Assemolée de cinq pays ne serait guère représentative,
il est proposé de permettre à tous les autres pays de l'Union
aussi de voter à l'Assemblée de l'Union. Les pays qui, à
I^expiration de cette période, ne sont pas encore parties à
I Acte^de Stockholm, perdraient ce droit à la fin de la
cinquième année. II est vraisemblable, cependant, qu'avant
cela le nombre des pays liés par l'Acte de Stockholm approchera
le nombre total des membres de l'Union et qu'alors l'Assemblée
serait assez représentative.

2) est similaire a l'article 20 de la revision
proposé pour la•Convention de Paris. II prévoirait que,
jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur général
de l'OPI, les références à celui-ci dans l'Acte de Stockholm
seraient considirées comme se rapportant au Directeur des
®^NPI. Une telle disposition serait nécessaire surtout en
raison des fonctions de dépositaire. Avant même l'entrée en
vigueur de la Convention OPI, des fonctions de dépositaire telles
que les suivantes devraient être remplies ; servir de dépositaire
pour I original de I Acte de Stockholm; transmettre des copies
certifiées conformes ; recevoir les instruments de ratification
ou d adhésion et en informer les Gouvernements. Ces fonctions
seraient remplies par le Directeur des BIRPI en attendant l'entrée
en vigueur de la Convention OPI et la nomination du premier
Directeur général de l'OPI.
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CLAUSES FINALES (NICE)
Projet de texte

(article 11, suite)

"4) Le Directeur général fera enregistrer le présent

Acte auprès du Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies aussitôt que possible.

"_5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements de
tous les pays de l'Union les signatures, les dépots

d'instruments de ratification ou d'adhésion, l'entrée

en vigueur du présent Acte et les notifications de

dénonciation."

ARTICLE 12 /nouveau/

1) Les pays de l'Union qui ne sont pas parties au présent

Acte ont, pendant cinq ans de la date d'entrée en vigueur du

présent Acte en application de l'article 6,2), (b), les mêmes

droits découlant du Protocole administratif que s'ils étalent

parties au présent Acte.

2) Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeur

général, les références à celui-ci dans le présent Acte sont

considérées comme se rapportant au Directeur des Bureaux

Internationaux réunis pour la protection de la propriété

Industrielle, littéraire et artistique (appelés aussi Bureaux

internationaux réunis pour la protection de la propriété

Intellectuelle (BIRPI)).

/Fin du Nice Addendum/
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CLAUSES FINALES
DE L»ARRANGEAIENT DE MADRID (INDICATIONS DE PROVENANCE)

(PROJET DE TEXTE ET COMMENTAIRE)

Introduction

Il y a déux'Arrangements c^ui ont été signés à Madrid
en 1891» L'un traite de l'enregistrement international des
marques de fabrique ou de. commerce^, et il a créé, dans ce
but, une Union, L'autre traite de la répression des indica
tions de provenance fausses ou fallacieuses sur les marchan
dises , et il n'a pas créé d'Union.

Le présent, document concerne ce second Arrangement.

Aucune modification n.lest proposée aux clauses de
fond de l'Arrangement, qui font l'objet des articles 1 à 4,

Etant doiané que l'Arrangement, comme il a déjà été
indiqué, n'a pas constitué une Union, il ne contient aucune
disposition administrative ou financière. Aucune disposition
de-ce genre n'est proposée-^ ■ Cela ' signifie qu'aucun Protocole
administratif ne serait annexé à cet Arrangement et que les
pays parties à celui-ci n'auraient pas d'Assemblée, Ils
n'en ont pas besoin, car il n'y a ni problèmes financiers
ni administration.

Les seules-modifications proposées à propos de cet
Arrangement concerneraient■ses clauses finales (articles. 5
et 6), Les principales modifications seraient que les fonc
tions de dépositaire seraient transférées, comme c'est le
cas.dans la Convention de Paris, du Gouvernement suisse au
Directeur .générai de l'OPI et que des traductions officielles
en d'autres langues que le français■pourraient être établies
par le Directeur général de l'OPI, après consultation des
Gouvernements. intéressés,
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C0I4MENTAIRE

sur

LES CLAUSES FINALES

(MADRID (INDICATIONS DE PROVENANCE))

Commentaire sur les articles 1, 2, 3, 3bis. 4

Aucune modification n'est proposée à ces cinq arti-

Commentaire sur l'article 5

Cet article, dans l'Acte de Lisbonne, comporte deux
alinéas•

L'alinéa 1), dans l'Acte de Lisbonne, permet aux
pays qui ne sont pas parties à l'Arrangement d'y adhérer
"dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention
de Paris", sous réserve qu'ils soient parties à cette der
nière,

La référence à l'article 16 de la Convention de
Paris ne pourrait être plus longtemps maintenue car, si
les propositions faites pour la revision de cet article
sont acceptées par la Conférence de Stockholm, elles
rendraient l'article inapplicable à 1'Arrangement de
Madrid (l'article 16 traiterait d'une question différente
de celle d'^à présent : il traiterait des ratifications"
et des adhésions par les pays d^ l'Union plutôt que des
adhésions par des pays étrangers à l'Union). Il est donc
proposé que l'article 5,1) de 1'Arrangement de Madrid
devienne une règle en soi et qu'en plus des conditions de
ratification et d'adhésion, il traite également de leur
communication et de leur entrée en vigueur, exclue les
réserves et ferme à la ratification ou à l'adhésion les
Actes antérieurs. Les nouvelles dispositions proposées,
qui constitueraient les alinéas 1), Ibis), Iter) et Iquater)
de l'article 5, couvriraient ainsi non seulement l'objet
de l'alinéa 1) de l'article 5 de l'Acte de Lisbonne, mais
aussi celui des alinéas 1) et 2) de l'article 6 de l'Acte
de Lisbonne, qui traite des ratifications, de l'entrée en
vigueur et des adhésions des pays parties à l'Arrangement,
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PROJET DE TEXTE

des

CLAUSES EIUALES

(MADRID' (INDICATIONS DE PROVENANCE))

ARTICLES 1, 2, 3, 3bis, 4

NOTE : Aucune modification.

ARTICLE 5

^QTES : -Remplacer l'alinéa l) par les quatre alinéas suivants : ^

"l)(a) Tout pays partie à tout Acte antérieur, du présent
Arrangement qui a sig:né le présent Acte peut le

ratifier,

(1:^) Tout pays partie à tout Acte antérieur du présent
Arrangement qui n'a pas signé le présent Acte et .

tout pays qui n'est partie à aucun Acte' antérieur

du présent Arrangement et qui est membre de l'Union

internationale (de Paris) pour la protection de la
;Propriété industrielle, peut adhérer au présent Acte.

"Ibis)(a) Les instruments de ratification et d'adhésion "sont
déposés auprès du Directeur général de l'Organisa-

'  ■ tion Internationale de la Propriété Intellectuelle
■  (ci-après désigné "le Directeur général").

(t)) Le présent Acte entre en vigueur un mois après que
le dépôt du cinquième instrument de ratification ou

d'adhésion par mi pays partie à tout Acte antérieur

^  . du. présent Arrangement a été notifié par le Directeur
•  ■ ■ général conformément à l'article 7,5).
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CLAUSES FINALES (MDRID-IP)
Commentaire

(article 5, fin)

L'alinéa 1) traiterait des ratifications et adhésions.
L'adhésion par des pays qui ne sont pas parties à l'Arrangement
de Madrid ne serait possible que pour les pays membres de
l'Union de Paris, Cette même restriction existe actuellement
(voir les premiers mots de l'alinéa 1) de l'article 5 de
l'Acte de Lisbonne),

L'alinéa Ibis) traiterait de la communication des ratifi
cations et adhésions au Directeur général de l'OPI et de la
communication de celles-ci par lui - qui, en tant que déposi
taire, remplacerait à cet égard le Gouvernement suisse -, et
de l'entrée en vigueur. Cinq ratifications ou adhésions par
des pays parties à l'Arrangement seraient requises pour la pre
mière entrée en vigueur de l'Acte de Stockholm, Ce nombre est
inférieur à celui proposé - dix - pour l'entrée en vigueur des
Protocoles administratifs des Unions de Paris et de Berne, La
raison de cette différence est que l'Arrangement de Madrid a
seulement 29 pays qui y sont parties, tandis que ces Unions
ont plus de 70 et 50 membres, respectivement.

L'alinéa Iter), prévoyant que la ratification ou l'adhé
sion emporte de plein droit accession à toutes les clauses et
admission à tous les avantages de l'Arrangement, est similaire
à l'article 16quinquies de l'Acte de Stockholm proposé pour la
Convention de Paris, Cette disposition a le mérite de rendre
clair que les ratifications ou les adhésions ne peuvent pas
comporter de réserves.

L'alinéa Iquater) prévoit qu'après l'entrée en vigueur de
l'Acte de Stockholm, il n'est pas possible de ratifier des Actes
antérieurs ni d'y adhérer. Cette disposition, destinée à at
teindre le but que le même Acte soit applicable, autant que pos
sible, entre les pays membres, est semblable, dans sa portée,
aux projets d'articles I6sexies de la Convention de Paris,
11, Iquater) de l'Arrangement de Madrid (Marques), 22, Iquater)
de l'Arrangement de La Haye et 6, 4) de l'Arrangement de Nice.

L'alinéa 2), dans l'Acte, de Lisbonne, incorpore par réfé
rence les articles 16bis et ITbis de la Convention de Paris,
qui, dans cet Acte, visent respectivement les territoires non
autonomes et les dénonciations. Etant donné qu'il est proposé
que, dans l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris, l'ar
ticle 16bi3 devienne l'article 16septies, il serait nécessaire
de faire, dans la référence à cet article, la modification
correspondante dans l'alinéa en question. Ceci serait, soit
dit en passant, la seule modification proposée à cet alinéa.
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CLAUSES PIMLSS (MAPRID-IP)
Pro.ié-t -de texte.'" "

(article 5, fin)

M Les instruments d"'adhésion des pays qui ne sont par-
.. ties à aucun Acte anteriem:' du présént Arrangement

déposés auprès du Directeur général un mois ou plus

avant-la date d'entrée en vigueur conformément au

'  sous-aiinéa précédent seront .notifiés conformément à

l'article 7,5) et prendront effet à la date d'entrée

■ .en vigueur du présent- Acte en application du sous-

-  - . alinéa précédent.

(d) A moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée

dans 1^instrument, toutes les autres ratifications

et adhésions prendront effet un mois après leirr

notification-conformément à l'article 1^5).

"Iter) . ,.La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit

accession à toutes les'clauses et .admission à tous

.  .les ■ avanta,sces stipulés -.par ; 1 ' Arrangement,

"Iquater) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, il n'-èst

-pas possible de ratifier les Actes .antérieurs du

présent Arrangement ni d'y adhérer,"

A l'alinéa 2), remplacer "I6bis" par "I6septies".
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CLAUSES PIMIiBS (MAPRID-IP)
Commentaire

Commentaire sur 1^article 6

Les alinéas 1) et 2), dans l'Acte de Lisbonne,
traitent des ratifications, de l'entrée en vigueur et des
adhésions des pays parties à l'Arrangement. Comme il a
ete indique a propos du précédant article, il est proposé
de supprimer ces deux alinéas, car leur objet serait cou
vert par le projet d'article 5,1) et Ibis).

L'alinéa 3), dans l'Acte de Lisbonne, prévoit que
celui-ci remplacera, dans les rapports entre les pays aux
quels il s'applique, l'Arrangement initial de 1891 et les
actes de revision subséquents. L'alinéa 1), tel qu'il
est proposé, contiendrait la même disposition, sauf évi
demment qu'il se référerait à l'Acte de Stockholm plutôt
qu'a l'Acte de Lisbonne.

L'alinéa 2), tel que proposé pour l'Acte de
Stockholm, contiendrait une disposition sur les rapports
entre tout pays partie à l'iicte de Stockholm et tout pays
qui n'y. est pas partie. Dans ces rapports, ce serait le
plus recent des Actes auquel ce dernier pays, est partie
qui serait applicable (cf. le commentaire relatif à l'ar
ticle 18 de la Convention de Paris). En ce qui concerne
les rapports entre des pays dont aucun n'est partie à
1 Acte de Stockholm, il n'est évidemment pas possible
d'insérer une réglé a cet égard dans l'Acte de Stockholm.
Ces rapports continueraient d'être régis par les disposi-
tions antérieures applicables, notamment par les alinéas
4) ̂  l'Acte de Lisbonne, Si, en vertu des Actes
antérieurs, des équivoques existent, elles continueraient
entre lesdits pays.



AA/III/3, Madrid (IP) Addendum
Page 7

ARTICLE 6

CLAUSES PIMLES (MADRID-IP)
Projet de texte

c

UO™ : Remplacer les six alinéas actuels de'cet article par
les alinéas suivants :

"ii Le présent Acte remplace, dans les rapports entre
les pays auxquels il s'applique, l'Arrangement de

1891 et les Actes de révision subséquents.

'Pj. Las rapports entre les pays parties au "présent Acte
et tout pays partie à tout Acte antérieur de cet

Arrangement sans être partie au présent Acte, sont

régis par le plus récent des Actes auquel ce der

nier pays est partie."

c



Aâ/III/3, Madrid (IP) Addendum
Page 8

CLAUSES FINALES (MADRID-IP)
Commentaire

Commentaire sur l'article 7

L'Acto de Lisbonne comporte six articles. En
conséquence, il n'y a pas d'article correspondant au
numéro 7-.

Cet article traite de la langue de l'instrument,
du dépositaire, de la notification et de l'enregistrement
du nouveau texte ainsi que de la notification des signa
tures, des ratifications, des adhésions et des dénonciations.

L'une façon générale, cet article est semblable à
l'article 19 de l'Acte de Stockholm proposé pour la Conven
tion de Paris (voir le commentaire relatif a cet article).

Commentaire sur l'article 8

Cet article contient une disposition transitoire•

Il prévoirait que, jusqu'à l'entrée en fonctions du
premier Directeur général de l'OPI, les références à celui-ci,
dans l'Acte de Stockholm, seraient considérées comme se rap
portant au Directeur des BIRPI, Une telle disposition serait
nécessaire surtout en raison des fonctions de dépositaire.
Avant même l'entrée en vigueur de la Convention OPI, des
fonctions de dépositaire telles que les suivantes devraient
être remplies : servir de dépositaire pour l'original de
l'Acte de Stockholmj transmettre des copies certifiées
conformes; recevoir les instruments de ratification ou
d'adhésion et en informer les Gouvernements, Ces fonctions
seraient remplies par le Directeur des BIRPI en attendant
1'entree en vigueur de la Convention OPI et la nomination
du premier Directeur général de l'OPI,
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CLAUSES PIMLES (MAPRID-IP)
Projet de texte

ARTICLE 7 /nouveau/

1) Le présent Acte sera signé en langue française et déposé

auprès du Directeur général.

2) Des traductions officielles en d'autres langues pourront

être établies par le Directeur général, après consultation

des Gouvernements intéressés,

3) Le Directeur général transmettra deux copies certifiées

conformes du texte du présent Acte aux Gouvernements de

tous les pays parties à l'Arrangement et, sur demande,

au Gouvernement de tout autre pays.

4) Le Directeur général fera enregistrer le présent Acte

auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Rations

Unies aussitôt que possible,

5) Le Directeur général notifiera aux Gouvernements de tous

les pays parties à tout Acte antérieur du présent Arrange

ment les signatures, les dépôts d'instruments de ratifica

tion ou d'adhésion, l'entrée en vigueur du présent Acte

et les notifications de dénonciation.

ARTICLE 8 /nouveau/

Jusqu'à l'entrée en fonctions du premier Directeiir

général, les références à celui-ci dans le présent Acte sont

considérées comme se rapportant au Directeur des Bureaux inter

nationaux réunis pour la protection de la propriété industrielle,

littéraire et artistique (appelés aussi Bureaux internationaux

réunis pour la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI)),

/Fin du Madrid (IP) Addendum/


